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TRIBUS KAVATI

DU MAYOMBE

~i~massif montagneux du Kodomazu,la Lubuzi suit une large
vallée, en partie couverte de forêts encorevierges, jusque dans la région
deMaduda.Dela,la valléese rétrécit, devientpluspittoresque et plus sau-

vage jusqu'aux rapides situés à quelquescentaines de mètres du centre
commercial de Boma Vonde. Dans son parcours, la Lubuzi passe près
des missionsde Maduda et de Kizu, où sa rive droite est bordée d'une
belle plantation de cacaoyers et d'arbres à caoutchouc. A quelques
Idiomètresen aval de la mission,ellepasse près du poste de Tshela, puis
elle pénètre dans les régions très accidentéeset déboiséesde Kimuela et

de Singinini, ensuite dans les régionscouvertes de palmiers élaïs de Dizi
et de Kwimba.

A partir de Boma Vondejusqu'à son confluent dans la Lukula, cette
belle rivière est navigable pour les pirogueset les petites embarcations.

La Lubuzi traverse la partie du district du Bas-Congoqui porte le
nom de Mayombe,dans une direction nord-est-sud-ouest.

Dans la première partie de son cours, la Lubuzi reçoit, à droite, les
rivières Sié et Pemba.A cet endroit, la vallée s'élargit et formeune belle

région dont le terrain presque plat est entouré de hautes montagnes
limitant le bassin des trois rivières; celles du nord forment la chaîne

de montagnes qui se termine au Kodomazu.
Le sol de la vallée, généralement très riche, est particulièrement fer-

tile à l'endroit, décrit ci-dessus,qui forme la région de Maduda. II est

composé d'une épaisse couche d'argile reposant sur un lit de cailloux

roulés, mis à nu au fond des rivières.

Sauf les endroits occupéspar les villages et les cultures indigènes,le

pays est couvert d'une épaisse forêt faisant partie des grandes forêts du
nord.

Cesforêts sont remarquablespar la diversité des essencesquicroissent
les unes à côté des autres; les bois de constructionde différentesespèces
se trouvent à côté des bois inutilisables; de nombreuses lianes s'enche-
vêtrent jusque dans les plus hautes cimes;cependant ellessont beaucoup
plus abondantes sur les lisières et dans les jeunes forêts. J'ai remarqué
des parties de vieillesforêts dépourvuesde sous-boiset ne comptant que
quelques rares lianes.
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Le gibier abonde dans ces régions. Les principales espècessont les

léopards,les civettes, les genettes, les écureuils,plusieursespècesd'anti-

lopes et le cochonsauvage. L'éléphant se rencontre attsud-oupst et le

bume dans les régionsentrecoupéesde savanes.
Cepaysest occupépar la familledesKavati.

Kavati Goma, issu de la région de Vaku située au sud de la rivière

Bavu et occupéeen majeure partie de famillesKipùdi,est venu s'installer

avec sa famille comprenant ses femmes, ses enfants et ses esclaves, à

l'endroit appelé actuellement Maduda. Ses descendants, Matanga,
Maduda, Buela et Ma Genga, décédés, ont laissé comme successeurs

actuels les nommés Genga et Kiototo.

Cesdeux notables ne sont que des chefsde familleset ils reconnaissent

l'autorité que leur neveu exerce sur toute la région du nord-est du

Mayombe, formant la chefferie de Maduda.

C'est Kavati Goma qui donna le nom à la tribu et le nom de Maduda

a été maintenu au village à la mort du chef ainsi appelé, par suite de

l'existence, à cet endroit, d'une mission protestante, qui a pris, lors de

son installation, le nom du village le plus proche.
Al'arrivée despremiersmissionnairesdans cette région,lechefMaduda

était encore en vie.

Avec les tribus Makaba, Nanga, Benza, Manianga, Kipudi, Yombe,

Djimbi et Numbu, les Kavati acceptent l'appellation de Yombe ou

Mayombe.Toutes ces tribus descendentdes Manianga.Une histoire rudi-
mentaire de leur entrée dans le pays, dit Mayombe,est assez connue'de

tous les chefs.

Par suite d'unefamine qui régnait dans les régionsde l'est, lesManian-

ga sont passés dans les forêts du Mayombeavec l'espoir de s'y ravitailler

et d'y vivré duproduit de leur chasse; ils sont restés sur les lieux for-

mant de petits groupements disséminésdans le pays; telles sont les

chefferiesde Bala à l'ouest de la plantation Ursélia, de Zobé au con-

fluent de la Lùkula dans le Loango, de Sette Vinda sur la rivière Dizi

Dizi.

Les Makaba, branche cadette des Manianga, ont passé le fleuve à

Tshionzosous la conduitedu chefMakaba,dont les frèreset soeursétaient

Taba dia Vumvu (femme), Makai ma Vumvu (femme), Lembe dia

Vumvu (femme), Kéngé dia Vumvu (femme)et Zondo (homme). La

première a donné les chefs commandant à Tshionzo et Binda, la

troisièmeceuxde Kafuzi Sekembanza'et Kimongo.
Les cinq principales tribus de Makaba sont Djimbi Koté, Makuku

tinu, Kipudi, Numbu Zinga et Nanga na Kongo. Celles-cien ont formé

d'autres, tels les Mongo, les Benza, etc.

Toutes ces tribus ont les mêmesmœurs et se considèrent descendantes

des Manianga. Elles occupent des régions très différentes,nues et acci-
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dentées, tels les Makaba de la chefferiede Kafuzi et les Kipudi de, la
chefferiede Vaku,~)udes régions boisées,tels les Kavati de la chefferie

de Maduda, les Manianga.de la chefferiede Bala, et aussi des régions
nues et plates, tels les Maniangade la régionde Zobe(Kaïka Zobe).

Lesnotes qui suiventont été prisesdans la tribu des Kavati, mais elles

se rapportent aux tribus précitées, sauf pour celles rapprochées des
anciens centres d'Européens et des frontières portugaises, où elles ont

perdu leur caractère par l'introduction d'habitudes prises à l'étran-

ger.
La tribu Kavati, installée dans lesvallées de la Lubuzi et de la Sié,

comprendsixvillagesquisont Kingenga,Kiototo,Kidimba, Kimasunda,
Kilalu et Kinzonzika.

Les tribus voisines sont les Nanga, les Kipudi et les Sundi; ces

derniers sont situés sur la Lubuzi en amont de Maduda, mais ils n'ont
aucun lien de parenté avec les autres.

La désignation par le nom de la tribu disparait devant le nom de la

chefferie;beaucoup d'indigènes ignorent mêmeà quelle tribu ils appar-
tiennent.

Anciennement,lesvoyageursétaient heureux de se faire connaître par
les groupesde leur tribu qu'ils trouvaient sur leur route; ils s'assuraient
ainsi des protections et des recommandations pour continuer leur

voyage.
Le mot tribu se traduit par « vila et celuide famille par « kanda ».
Leshommeset les femmessont forts, bien constituéset assezmusclés;

ils sont de taille moyenne, très endurants et résistent à de longues
marches en terrain accidenté..

Les porteurs Mayombedes environs de Maduda m'accompagnaient
dans mes voyagesdurant 50 à 60 jodrs, portant une charge de 30 kilo-

grammespar descheminstrès accidentés,àuneallurerapide, araisonde5 &
7 heures de marche par jour. Ils n'avaient comme nourriture que des

bananes, généralement cuites sous la cendre, et ils passaient souvent
la nuit sans abri, n'ayant qu'un morceau de natte ou des feuillespour
éviter le contact direct avec le sol.

Pendant la marche,l'attitude du corpsest droite; au repos ils prennent
la position assise,les jambes croiséesou non, le haut du corpsen avant,
sauf quand ilspeuvent appuyer le doscontre un arbre ou un objet offrant
de la résistance.

Pendant le sommeil,ils sont généralement couchéssur le côté droit,
les mains sous la joue, les jambes pliées,les pieds approchésdu feu.

Ils ont une très grande résistance à la faim; ils passent aisément plu-
sieurs jours avec quelques noix de palme; par contre, quand la nour-
riture abonde, ils mangent toute la nuit.

Ils aiment à boire beaucoup d'eau et, lorsque la chaleurest forte, ils
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éprouvent le désir de s'arrêter à toutes les rivières. Je n'ai jamais eu
l'occasiond'éprouver leur résistanceà la soif.

Le pays occupé par les peuplades mayombe est très riche en gibier;
cette abondance de viande, dont ils sont très friands, doit certes avoir
une influence sur l'état physiologique des populations. La principale
occupationdes hommesest la chasse.

La couleur de leur peau varie du brun clair au noir; les indigènes à
peau claire sont préférésaux autres.

Il n'y avait pas d'albinos dans la tribu Kavati, mais il en existe dans
la tribu Nanga; ils vivent dans les mêmes conditions que les autres

indigènes;ils sont considéréscommepouvant fairedes fétichesavec leurs
cheveux et leurs ongles,aussi vendent-ils ces objets aux féticheurs.

Les cheveux sont crépus et très épais; les femmes les coupent courts
à environ 2 centimètres; les hommes les portent en brosse,très courts
sur lescôtés et derrière. Ils ont peu de poils sur le corps. Peu d'indigènes
portent la barbe, celle-cipousse généralement assez tard.

Leursyeux ont la forme ordinaire, l'iris est brun; ils sont peu expres-
sifs, mais montrent une certaine intelligence.

Les enfants ont le ventre très proéminent jusque l'âge de 5 à 6 ans.
Sauf les tatouages et la circoncision,le corpsdeshommeset des femmes

n'est l'objet d'aucune déformation.

Les incisivessupérieuressont entailléeschez les deux sexes.

La circoncisionse fait chez l'enfant de sexe masculin à l'âge de 6 à

Incisives supérieures entaillées

suivant le pointillé.

7 ans; si elle a lieu à un âge plus
avancé, elle n'est pratiquée que
sur la demande de l'intéressé.
C'est généralement le père qui
décide de l'opération; elle se fait

derrière la case,par un individu

adroit, sans cérémonial. Le pa-
tient étant debout, au moyen

de terre blanche, l'opérateur indique l'endroit à inciser; ensuite l'abla-

tion se fait au moyen d'une lame quelconquebien aiguisée; le morceau

de peau est jeté dans les herbes. L'opéré entre dans une case où il

s'accroupit au-dessus d'un petit feu de bois de kula de manière à
maintenir la plaie dans la fumée:celle-cia, paraît-il, le don de cicatriser.

Si, pendant l'opération, la douleur fait jeter au patient le cri de
« mama », c'est de mauvais augure, tandis que le mot « tata » est
un signe certain de prompte guérison.On compte un moispour la guéri-
son complète. Le but de cette opération est d'éviter le ridicule auprès
des femmes. Celles-cin'aiment pas les hommesnon circoncis; elles leur

reprochent de ne pas pouvoir produire d'enfants.

Les jeunes femmesse font faire de gros tatouages sur le dos et de plus
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petits sur les bras, la poitrine, le ventre et les cuisses; ces tatouages se

font par des personnesexpertes.
Les jeuneshommesse font quelquefoisfaire une sériede petits points

saillants sur le dos et sur la poitrine.
On constate souvent un grandnombre d'incisions sur les joues et le

front chezlespersonnesdes deuxsexes;cesont les résultats desventouses

qui leur sont placéespour faire passer la fièvreet les maux de tête.

Les indigènes Màyombe ont généralement le caractère gai et, entre

eux, ils sont très bruyants. Ils sont courageux,doux, très dévouésenvers

leur famille,leur chefet mêmeenvers le blanc. Ils ne sont pas paresseux,
mais insouciants; les chefs et notables sont quelquefoissincères,mais

les autres sont généralementmenteurs. Ils lient facilementdes relations

amicalesmêmeavecdes noirsde race différente; le principal résultat est

l'échange de cadeaux.

Dans aucun de leursactes, je n'ai constaté de la haine contre leblanc.

Cependant ils sont très défiants, surtout entre eux; ils aiment à dire que
l'on ne connaît jamais le fonddu cœur (pensée)de son voisin, fût-il un

frère.

Les noirs du Mayombemènent une vie sédentaire; ils déplacent leur

village lorsque l'emplacement est devenu insalubre ou à la suite de la

mort du chef. Ils reviennent après un certain nombre d'années sur les

emplacements abandonnés par leurs ancêtres, car, dans leurs déplace-
ments, ils ne quittent jamais la région.

Suivant les saisons, les hommes s'occupent de défricher les champs
pour les cultures, de construire des cases, de fabriquer du vin

de palme, de préparer de l'huile et des noix de palme et, pendant
toute l'année, ils se livrent à la chasse1 etau règlementde leurs palabres.

Les femmess'occupent des cultures, de la préparation des repas, de la

pêche, de la fabrication des nattes, des paniers et des poteries. Les gar-
çons accompagnentleur père jusqu'à ce qu'ils soient assezgrands pour
s'occuper seuls,les fillesrestent avec leur mère et l'aident dans ses tra-

vaux.
Tous vivent du produit des cultures, de la chasseet de la pêche.

ALIMENTATION

L'indigène se nourrit principalementdu produit de ses cultures, mais
il n'est végétarien que lorsqu'il ne peut pas se procurer de la viande.

Les principauxPRODUITSCULTIVÉSsont la banane, bitebe;le manioc,
waya~a; les haricots, ~M<~o; les arachides, gM~a;les patates douces,

ï. Lesloissurla chassenepeuventguèreêtreappliquéesquedansleaenvirons
desposteset stations.
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bala~gM?t/ les ignames l" balas~e, 2° bunzi,3"makamba,4°w<!MM,

S" ~t tadi, 6" ~M~t<les malanga, plantes à feuilleslarges et à racine
féculente comestible; la salade de moutarde, s~gM<M/le chou, Aoy<
les pois, :f<ïM~M/le maïs, <M<!s<!MgM/les fruits cultivés aux environsdes

villagessont le M/Met le ~o~ on rencontre aussides manguierset des

citronniers.

Les FRUITSDELAFORÊTsont pava, espèce de châtaigne kumunu,

espèce de noix; meba, gros fruit dont on mange le noyau cuit; bidi,

espècede petite prune; ~<m,noix de palme; nuna, fruit rouge venant en

grappes sur le tronc de l'arbre nuna et ressemblant à une grappe de gros
raisins; MM/M&M,ananas.

ALIMENTSPRÉPARÉS.La Mto<Mt~:entre dans la préparation de presque
tous les mets indigènes; elle se fabrique avec la noix de palme.Celle-ci

Passoire

pour moamba.

est bouillie à l'eau, puis écrasée dans un mortier de
manièreà détacher la pulpe quiest mélangéeà un peu
d'eau. On sépare ensuite le liquide des fibres en les

pressant dans la main et au moyen d'une passoireen

fibres de palmier. Gonzo,jeunes poussesde manioc

avec la moamba de noixde palme; se prépare aussien

y mêlant des bananesbouillies,coupées en morceaux.

Suesma, feuilles de haricot cuites et écraséesavec
de la moamba. Bitoto, bananes bouillies coupées
en morceauxet mêléesà la moamba. Maniocbouilli,

coupé en morceaux avec de la moamba. Manioc
bouilli. Patates douces et ignames avec de la

moamba. Haricots bouillis avec de la moamba.
Noix de palme grillées dans la cendre ou bouillies. Salade de

moutarde cuite seule ou avec des bananes et de la moamba.
ANIMAUXDOMESTIQUES.Porc, gulu; chèvre, ~K6c/ mouton, M&M~;

poule, M<ss«,'canard,varangu.
ANIMAUXDELAFORÊT.Antilopes, kabi ou ~< antilope harnachée,

so/!(cervicapra); antilope géante, M«~/MM6,'s«WM;~tMM~ (cepha-
lophe), kutd et SMMM/buffle, ~<!M< cochon sauvage, g<<~situE

genettes, <«~t&«A!et singi; chat sauvage, bako; civette, ;M&o;genette,
,)'M~ écureuils, lumvinda, lubuku, lt4vadi; pangolin, kàka; tortue,

6<M~<anthérure, g'«w&<gros rongeur,~MM; rongeur, ~MMt6t,'singes,
~'M< kikanda; chimpanzé,~MM~~M~gorille,~«Mg«/pigeonvert, dinga;
pigeon ramier, bembé; tourterelle, ~<K koko (corythacola cristata);
~M~&c(turacuspersa) guanxa (lamprocolius)et une grande quantité
d'autres petits animaux et oiseaux dont je ne connais pas les noms.

Parmi les POISSONSqui peuplent les rivières, les indigènesdésignent
les espèces suivantes gola, SMKMM,ÂMMM,muengi, lufula, velo, koko,

kikukulu, etc., parmi lesquelsle M~A et des silures.
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Les viandes se préparent de l'une des manières suivantes viande

bouillie et recuite dans la moamba la poule avec des haricots ou des

bananes dans la moamba viande cuite avec des patates douces ou des

ignames; poissonavec des kumunu et de la moamba; viande avec de la

moamba d'arachide. La moambad'arachide s'obtient en écrasant des

arachidesgrillées; les arachides s'accommodentbien avec la poule; elles

entrent dans la compositiondes mets les plus recherchés.
La canne à sucre ou minsengéremplace le sucre, se mange seule et

n'entre dans aucune préparation.
Actuellement,l'huile de palme est employéepour la préparation des

aliments, mais anciennement on n'employait que la moambade palme
ou d'arachide.

Le sel se vend à un prix assez réduit, il entre dans la préparation de

tous les aliments; quelquefoisil est conservédans des bouteilles,mélangé
au pilipili (piment indigène)séché. Le pilipili est employé dans toutes

les préparations en assezgrande quantité.
Les viandes doivent toujours être bien cuites; l'indigène ne mange

jamais de viandes saignantes ni d'oeufs crus. Ces derniers sont cuits

durs dans l'eau ou sur la cendre. Les légumessont toujours bouillis.

Sauf les malanga,les hommesmangent tout; tandis que les femmesne

mangent pas la poule (actuellementcertainesd'entre ellesen mangent).
Les coutumes leur défendent de manger du léopard, du chat sauvage,
de la civette, de la genette et du pangolin; ellesne mangent pas non plus
le poissongola (cat fish),poissonà tête plate ayant des barbes.

L'anthropophagie n'existe pas et les indigènesprétendent que leurs

ancêtres n'ont jamais connu cette coutume.

La géophagie n'existe pas; il arrive cependant que des femmes

enceintes mangent de la terre ou des cendres c'est par simple caprice
individuel.

L'indigène fait une grande consommationd'alcool de traite; tous en

boivent hommes,femmeset mêmeles enfants à la mamelle.
La seuleBOISSONindigèneest le vin de palme. Ce vin s'obtient en

perçant le bourgeon du palmier; un drain, placé dans l'incision, amène
la sève dans une calebasse. Pour maintenir l'écoulementcontinu, l'inci-

sion doit être ravivée matin, midi et soir.La sève,ainsirecueillie,nesubit

aucune préparation; fraîche,c'est une boissonagréable et laxative, mais

l'indigènela préfère fermentée,aussi ne la boit-il que le soir ou le lende-

main pour lui enleversonaigreur,il y ajoute un grain de pilipili.
Le vin de palme provoque une ivresse lourde et amène rapidement le

sommeil;tous en boivent, hommes,femmeset enfants.

Le pilipiti est employédans toutes les préparations; il a pour effet de

donner de la saveur aux aliments et de les rendre plus digestes, surtout

pour les préparations à la moamba.
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Leï~mMest un arbre dont les fruits et l'écorceont une odeur d'oignon.
Il est aussi employédans la préparation des repas.

La noix dekolaest employéepar lesvoyageurspour résister à la faim.

Pendant la saisonsèche,tous lesvieillardsen mangent.
Les hommes et les femmes font une grande consommation de tabac

indigène ou de provenance européenne; ils usent également du tabac
à priser, surtout les vieillards. Ils préparent eux-mêmes leur tabac à

priser, en écrasant des feuillesde tabac entre deux pierres; ils y ajoutent
de la.cendre de bois très nne.

L'habitude de fumer du chanvre a complètementdisparu.
Certains aliments sont défendus par le Ganga (féticheur) au malade

qui suit un traitement.

Les indigènes faisant partie de certaine secte secrète,décrite plus loin,
ne peuvent pas manger certains animaux dans un même plat avec ceux

qui ne font pas partie de la mêmesociété.
Les coutumes interdisent aux femmesde manger de la poule, le pois-

son go&!et la chair de tous les félidés.Cesderniers, étant des animaux

supérieurs, sont réservés aux hommes, seuls dignes de manger leur

chair.

Généralement, les aliments sont cuits à l'eau ou rôtis sur la cendre;
les arachides, les kumunu, les noix de kola, la canne à sucre et la banane

mûre sont les seuleschoses que l'indigène mange crues. Il ne dédaigne

pas la viande un peu avancée, il la trouve plus savoureuse.
Les femmes préparent la nourriture; elles apportent tous leurs soins

pour offrir à leur mari, à leurs enfants et aux hôtes des aliments bien

préparés et qu'ils trouvent à leur goût. Le mari fait une grave insulte à

sa femmeen ne mangeant pas les alimentsqu'elle lui a préparés.
Les repas se prennent en famille,sous un hangar le père, ses enfants

et ses invités mangent au mêmeplat; les femmeset les fillettesmangent
à l'intérieur de la case. Les seuls ustensiles dont ils se servent sont la

cuillèreet le couteau; anciennement les cuillèresétaient en bois, actuel-

lement elles sont en métal. Le plat est déposé sur une natte autour de

laquelle les personnes se rangent; quelquefois il est posé sur une

table, dans ce cas, les convives prennent place sur des sièges. En

général, les aliments sont mélangés, mais*il arrive que les viandes

soient servies à part.
Les viandes sont conservéespar le séchageet la fumée; les haricots et

les arachides sont séchés et mis dans des paniers spéciaux. Il n'existe

pas de greniers; aussi l'indigène ne conserve-t-ilque les semencesqui lui

seront nécessairesà l'ensemencementde ses champs.
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SOINS DONNÉS AU CORPS

Les indigènesse lavent le matin à l'eau; ceux qui sont employéspar
les Européens se servent de savon, mais au village cet usage est très

réduit. Ils s'enduisent ensuite le corps de poudre de kula pour donner

à la peau une couleur rouge, ton très apprécié par l'indigène.Les chefs

sont lavés par leurs femmesà l'eau rougie au kula; ils mettent en plus
un peu de poudre blanche près des oreilles.

La poudre de kula s'obtient en frottant l'un contre l'autre deux mor-

ceaux de bois de kula entre lesquels on introduit un peu de sable et

quelques gouttes d'eau; la pâte obtenue est formée en boule et séchée.

Le bois rouge pourpre est le plus recherché.

Lescheveuxsont peignés1 aumoyendu démêloirindigène,leshommes

les portent en brosse,lesfemmesles maintiennent courts; ils ne se rasent

la tête que lorsqu'elleest envahie par des parasites.
Les hommes se font raser le duvet du front et du cou de manière à

dégagerlescôtésde la tête, tandis que,chezla femme,on rase lescheveux

de manièreà lui formerune calotte aussironde que possible.Leshommes,
sauf quelqueschefs, se rasent la barbe et la moustache; ils ne s'épilent

pas.
Les soinsde la boucheconsistent en un lavageà l'eau le matin et après

les repas. Les indigènesdu Mayombene prennent pas soin des ongles.
Le jeune homme se nommetoko,la jeune fille<~<Mt6a/ils ont plus de

soins de leur corps que les personnesplus âgées. Le mot A<<oAosignifie
beau, élégant; le mot ~t'M~M&asignifie imiter la jeune fille et prostitu-
tion. Toute femmejeune, non mariée,est désignéesous lenom de dumba.

Bobasignifievieille femme.

Certainsindigènesse livrent à la natation et à la lutte; presque tous les

jeunes gens jouent à la balle et pratiquent la danse des jambes appelée
suta. Cette dernière développel'agilité. Un chant et des battements de

mains sur le bras et sur le ventre donnent la cadence.Les jeunes gens
étant rangéssur uneligne,l'un d'eux prendl'attaque en seplaçant devant
celuiqui occupel'une des extrémités. S'il reste vainqueur, il prend place
en face du second et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il soit vaincu, c'est-à-
dire que l'un d'eux ait levé, au même instant que lui, le même pied et,
dans ce cas, il prend la place du gagnant qui continue l'attaque. Cet

i. Contrairementà l'avis de M.Claessens(MrmographiedesMayombe,p. 83),
presquetouslesindigènessepeignentlescheveuxaprèss'êtrelavés.Silesporteurs
neprennentpascesoinencoursderoute,c'està causedeleurcharge;mais,lejour
dudépartpourlevillage,ilss'arrangentla tête.Ledémêloirestd'ailleursunobjet
defabricationindigène,trèsrépandudanstout leMayombe.
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exercice demande une grande attention et surtout une grande agilité.
Les jeunes filleset les femmesse développent les hanches et le torse

par la danse. Les hommesse livrent égalementà ladanse chaque foisque
l'occasion se présente festivité, clair de lune ou abondance de boisson.

Les jeunes femmesse font tatouer le dos, les épaules,les bras, la poi-
trine, le ventre et quelquefois les reins et les cuisses.Ces tatouages s&

font à l'âge de 10 à 15 ans; sur le dos et sur la poitrine ils sont quelque-
fois très gros et représentent des dessins rectilignes, formés d'une série

de petits points saillants.
Les jeunes hommesse font parfois tatouer les épauleset le haut de la

poitrine. Cestatouages, formésd'une quantité de petits points en relief,

isolés, ne forment aucun dessincontinu.
Le tatouage à représenter est dessiné sur la peau au moyen de terre

blanche (kaolin) ensuite l'opération consiste à introduire sous la peau

pour la soulever, une aiguilled'autant plus grosse que le tatouage doit

être saillant; la partie ainsi soulevéeest entaillée sur l'aiguille dans le

sens de la longueur. Lorsque le tatouage doit être grand, on n'entaille

qu'une partie, l'autre se fait après la cicatrisationdespremièresincisions.

Cette opération n'est l'objet d'aucun cérémonial; elle ne se fait qu'à
la demande de la personne intéressée, indifféremmentpar un homme ou

une femmeexpert dans le métier 1. (Voirpl. III et IV.)
Immédiatement après l'opération, les entailles sont couvertes de pou-

dre de bois de kula. Le but des tatouages est desatisfairelacoquetterie
Le vêtement de l'homme consiste en une pièce d'étoffe, longue de

3 à 4 mètres, dont une partie s'enroule autour des reins pour former

pagne et le reste vient couvrir les épaules. Actuellement, beaucoup
d'individus portent des vêtements à l'européenne.

La femme porte un petit pagne à franges fermé sur la hanche au

moyend'un bouton, une partie d'une jambe reste visible.Cepagne porte
le nom de vanda. La jeune fille porte autour du cou ses richessesen

perles, coraux, des anneaux de cuivre très minces, des colliersen crins

d'éléphant et en fibres tressées. La femmemariéese couvre les seinsau

moyen d'une petite étoffe garnie de franges et, plus généralement, au

moyend'un mouchoirnouépar deux bouts autour du cou.

Actuellement, on les rencontre souvent vêtues de petites blouses à

l'européenne faites en tissu léger et de grands pagnes.
Généralement, pendant les travaux, les femmes ne portent aucun

vêtement, une bandelette, passant par la ceinture devant et derrière,
couvre les parties sexuelles.

i. Letatouagemayombeestbiencamctéristique,surtoutchezlesfemmes.Sauf
lavariationdansledessin,l'ensemblerestetoujourslemême.

z. Voirla descriptiontrèsdétailléedestatouagesdu Mayombeparle R. P.Bit-
ttemieuxdansOnzeKongo,III, fasc.ï, pp. 1-16.(N.D.L. R.)
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Les femmesportent toutes des perles et descordelettes à la ceinture,
ainsi qu'une cordelette ou un'rang de perlesau-dessusdes seins. Le but

de cette ceinture est de faire tomber les seins pour réduire les douleurs

causées par la congestion des glandes, lors de la naissance du premier
enfant.

Hommes,femmeset enfants portent des anneaux de cuivre aux lobes
des oreilleset de nombreux anneaux d'étain et de fer aux poignets et

aux chevilles.Cependant,cette coutumetend à disparaître, demêmeque
les anneaux de cuivre et les cordelettesqui ornent le haut des bras.

Les hommes s'occupant au village ont encore, fréquemment, des

anneaux de cuivre au bicepsgauche. C'est entre cet anneau et la peau
qu'ils portent le couteau avec lequel ils entaillent les palmiers pour la

récolte du vin de palme.
Les hommesont toujours un couteau à la ceinture,parfoisune corde-

lette ou un rang de perlesau cou et sous le genou. Les femmesportent
aussi des perles sous les genoux.

Les chefs et les notables portaient des bérets faits en coton, fibres

d'ananas, de raphia et d'autres végétaux, mais, actuellement, tous les

hommesportent des coiffuresde provenance européenne fez, chapeaux
de feutre de toutes formeset chapeaux de paille.

Le cuivre servant à la fabrication des anneaux leur arrivait du Chi-

loango actuellement ils emploient le cuivre et le laiton importés

d'Europe.

Quelques individus commencent à porter des chaussures de prove-
nance européenne.

Les femmes qui sont dans le kikumbi (voir plus loin) portent,

lorsqu'elles sortent de la case, pour éviter de se salir les pieds, des

chaussures faites de feuillesou de vieilles chaussureseuropéennes.
Outre les ornements décrits ci-dessus,les indigènesportent, au cou,

aux bras et à la ceinture,des fétiches qui doivent lespréserverdesmau-

vais sorts et des maladies. Quelquefois,c'est par ordre du féticheur;

l'indigènecroit aveuglémentsans chercher la raison.

Les jeunesmèresportent, au couet sur la tête, une quantité de fétiches

formés de noyaux de fruits, de coquillages et de petits
anneaux de bois taillés, dont le but est d'éloigner les

maladieset les mauvais sorts de la mère et de l'enfant.

A la naissancede deux jumeaux, si l'un meurt, le sur-

vivant porte au cou, jusqu'à l'âge de raison, un petit
bois taillé en forme de poupée qui représente le frère

ou la soeur mort. La mère lui rappelle toujours sa parenté avec

le petit représentant du défunt. C'est, d'après l'indigène, le seulmoyen

d'empêcher le survivant de rejoindre le défunt.

Les hommesportent ordinairement à la ceinture un morceau de bois
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dur taillé en forme de croissant auquel ils attribuent une heureuse

influence. (Voir6g. page précédente.)

HABITATION

Les villages sont généralement construits sur des monticules domi-

nant, en partie, la vallée; rarement, au bord des cours d'eau, mais à

quelquescentainesde mètres. (Voirpl. V.)
Les indigènes préfèrent les montagnes élevéesparce qu'ils les consi-

dèrent comme plus saines et, s'ils ne se conformentpas toujours à leur

préférence,c'est par crainte des violents coups de vent et des tempêtes.
Ils considèrent les fonds comme malsains et les réservent à leurs cul-

tures.

Dans les régions moins boisées, les villages sont préservés contre la

tourmente par une ceinture de bananiers et de palmiers.

L'indigène ne s'occupe pas de l'orientation dans la construction

du village. Cependant il tient compte de la direction des grands vents.

Les cases sont de forme rectangulaire, larges de 2~50 à 3 mètres et

profondesde 3 à 10mètres et même plus. La hutte du jeune hommeest

très simple et très petite; elle ne contient qu'un lit, quelquesnattes et
le matériel nécessaireà monter au palmier. Cellede la femme mariée

a au moins6 mètres de profondeur;ellecomprend,à l'avant, une véranda

clôturéede troncs de bois tendre, fendusen deux et placés les uns contre

les autres. C'est dans cette place que la femme prépare la nourriture et

fait tous ses travaux; on y trouve le boisde chauffage,les gros objets de

ménage,tels le mortier à noixde palme,la pierre à écraser les arachides

et le piment, les bois de kula en usage, et, en permanence, pendu au

faîtage du toit, au-dessus du feu, le panier dans lequel les viandes

sèchent.
Au toit, sont suspendus les paniers destinés à la pêche, les grands et

les petits paniers employéspour le transport des produits des cultures,
des aliments et pour le séchage des haricots, des arachides, etc. Sur

une claie suspendue à l'un des côtés de la toiture se trouvent les mar-

mites et les poteries non en usage.
La secondeplacecomprendle lit de la femmeet ceuxdespetits enfants,

généralement à l'entrée contre l'une des parois de droite ou de gauche.
On recherche surtout l'emplacement le plus abrité et le plus sec de la

chambre. A hauteur du milieu de la couchette, se trouve le feu, car

l'indigène ne dort jamais sans feu. Au fond de la case, les pots à eau et

les marmites usagées.

Quelquefois,le lit se trouve reculévers le milieude la paroi et masqué
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z

par un paravent haut de l mètre et large deim2o à l°50, construit de

la même manière que les parois des huttes. Ce paravent est percé
d'un trou rectangulaire de petite dimension permettant de voir ce

qui se passeà l'entrée.

A la toiture et aux parois, sont accrochésdes paniers de toutes dimen-

sions et des objets de poteries. Les vêtements de-la femme sont placés
dans un panier.

La hutte du chef, dite bongi,est plus large et quelquefois très longue
et très haute; elle occupele centre du village ou le point dominant et

est entourée, de trois côtés, par les cases des femmes. C'est là que le

chef reçoit ses hôtes de marque et c'est là qu'il se repose. Elle contient

un certain nombre de couchettes en bambou, un grand coffre orné de

dessins blancs et noirs et placé en travers aux deux tiers de la longueur.
Ce coffre sert à enfermer les étoffes et objets de valeur; à la mort du

chef, il lui sert de cercueil.Derrière ce coffre, se trouvent les bottes et

tonnelets de poudre, les ballots d'étoffe et autres produits de valeur;

quelquefoison y trouve aussi un lit. Devant le coffreet au fond de la

hutte, s'étalent, par terre, les objets de faïence,de grès et de terre cuite

qui serviront à orner la tombe de leur possesseur. (Voir pl. VI, n" 4.)
A l'entrée de la case, sous la véranda se trouvent certains fétiches

particuliers au chef et à sa familleet le tambour, à moinsqu'un hangar
ne lui soit affecté. La porte est assez grande, généralement en bois,
travaillée ou peinte de couleursnoire, blanche et rouge. Le devant de

la hutte est parfoisen planchesornéesde peintures ou en bambousreliés

par des lianescoloriéesformant des dessinsrectilignes (genregrecque).
La hutte est formée de quatre parois assembléesdont deux forment

les pignonsd'avant et d'arrière. Cellede devant est percée,à droite, d'un
trou servant d'entrée dont les dimensionssont de 40 cm. de large sur

80 cm. de hauteur. Les parois de côté sont longues d'environ 3~50
sur 1~50 de hauteur.

Au fur et à mesure que la case doit s'agrandir, on recule le pignon
d'arrière et on intercaledesparois rectangulaires.Lescloisonsdes huttes

sont construites en un endroit quelconque et ensuite transportées sur

place; elles sont entièrement faites de feuillesde palmier.

Après avoir enlevé le dos du pétiole de la feuilledu palmier, celui-ci

est fendu dans le sens de la longueur, puis sectionné en morceaux cor-

respondant à la hauteur de la paroi à construire. (Voirpi. IV.)
Cesmorceaux sont juxtaposés les uns contre les autres, sur une sur-

face égaleà la longueurdu pan à construire.

Le tout est réuni par deuxboisprovisoireset redressécontredesperches
placéesen terre. Toutes cesdemi-branches de palmier sont réuniespour
former une surface plane solide, aujnoyen de roseaux, appelés zombé,

placésdans le sens horizontal~t~r~uns contre les autres. Au côté
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opposé aux ;KWtM,et également dans le sens horizontal, on attache,
très serrés les uns contre les autres, les dos des pétioles de palmier. Ils

forment le beau côté de la paroi et sont reliésau tout par les écorcesde

zombécoloriéeset couleur naturelle jaune. Les dessins ne se font que
sur la face extérieure du pignoncontenant la porte. Pour les autres cloi-

sons, le beau côtéest tourné vers l'intérieur de la hutte.

Le toit, composéde deux pans, est fait au moyen de perchesminces

formant chevrons, placéesde 10 en 10 centimètres et reliéesentre elles

par les parties d'écorce enlevéesau pétiole du palmier (le nom indi-

gène de ces matériaux est &<ï~M)et placéestrès près les unes des autres

(l cm.). Sur ces banza, s'accrochent les feuilles de zombé.On emploie
aussi des espècesde tuiles faites au moyendes feuillesentre-croiséesde

certains palmiers.
Le toit se construit, un pan à la fois, et s'ajuste sur le faîtage et les

cloisons, au moyen de lianes.

Les pans de toiture sont longs de 4 à 6 mètres et dépassent les cloi-

sons de 40 à 60 cm. pour les préservercontre les intempéries.
Au fur et à mesure que la case est agrandie, on ajoute des pans de

toiture. Sur le devant, le toit dépassede3 mètrespour former la véranda;
il est posésur le faîtage qui s'appuie sur les pignonset sur un gros mon-

tant appelé kunzi. Cekunzi est quelquefoissculpté sur toute sa hauteur.

C'est à ce kunzi que s'attachait, autrefois, le morceaude tissu indigène,

signal désignant l'habitant pour subir l'épreuve du poisonkasa.

La porte est faite en bois, en écorcede bambou ou en feuillesde pal-
mier. Les belles portes en bois se placent avec leur encadrement. Il

n'existe pas de fenêtres, mais on trouve parfois, dans les cloisonslaté-

rales et dans celle de derrière, de petites portes cachées. Le toit est,

quelquefois,percéd'une ouverture en tabatière dont le but est de laisser

échapper la fumée.

Outre les maisons d'habitation, il existe encore des huttes destinées

aux femmespour leur isolementmensuel (le nombre dépendde l'impor-
tance du village) des hangars pour les réunions et pour les discussions

des palabres. C'est sous ceshangars que les gens du villagese réunissent

pour leurs causeries du soir. Ils y content des prouesses de chasse

accomplies par eux et leurs ancêtres et des histoires de revenants. Il

existe aussi de petites huttes pour les fétiches et parfois un hangar

pour le tambour..
La garde des fétiches est confiée par le chef à un hommedu village;

celui-cien est responsable,il entretient la hutte et, en échange,il reçoit
les cadeaux des personnes qui ont recours au fétiche. (Voir plus

loin.)
Il existeaussi une hutte destinéeaux jeunes fillesdevenuesfemmeset

sur le point de rejoindre leur mari. Cette hutte porte le nom de kikumbi¡
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elle est tapissée de nattes coloriéesau kula et contient autant de cou-

chettes qu'il y a de jeunes filles.Ceslits en bois sculpté ou colorié sont

couvertsde nattes ou d'étoffeset le tout est enduit de teinture de kula.
C'est dans le kikumbi que se réunissent les jeunes gens; ils y jouent

et rient avecles jeunes filles,leur portent du vin depalmeet descadeaux.
Ils sortent de là complètement couverts de poudre rouge. Cependant,
le fiancé n'y est pas reçu; il donne ses cadeaux à l'entrée de la hutte
et disparaît poursuivipar les rires moqueursdes fillettes.

L'indigène entretient toujours du feu dans sa hutte; il s'éclaire au

moyen de brindilles de bois sec et de fibres de noix de palme, résidus

de la fabrication de l'huile et de la moamba. Il se procure du feu par
percussionen battant un silex au moyen d'un ressort de fusil cepen-
dant tous les indigènes sont munis d'allumettes. Pour les voyages, la

nuit, ils fabriquent des torches au moyen de résine et de fibresde bam-
bou. Actuellement, les lanternes brûlant le pétrole sont très répandues.

L'indigène emploie le feu pour la préparation des aliments, pour
s'éclairer et se chauffer. C'est sa première préoccupation lorsqu'il prend
du repos en quelque endroit qu'il soit. Je ne lui connais aucun rôle au

point de vue religieuxet je n'ai jamais entendu de légendesconcernant

cet élément.

Les villagessont construits en formede rue assezlarge; les huttes sont
très prochesles unes des autres et sont parfois reliéesentre ellespar une

palissadeou clôture pour empêcherles animaux domestiquesde circuler

entre les cases. Le milieuest occupépar un ou plusieurshangars et par
les cases des fétiches.

A l'entrée du village, les chemins ne sont généralement pas entrete-

nus le nettoyage ne commence qu'à quelques mètres, probablement
pour faciliter la défenseen cas d'attaque.

Anciennement,les villagesétaient entourésd'une palissadeet l'entrée,
en zig-zag,ne livrait passage qu'à une seulepersonneà la fois.

Le déplacementdu villageest décidépar le chefou par la majorité des

hommeslibres. L'emplacementchoisiest nettoyé par tous et le transport
des cases se fait, sans cérémonialparticulier, par tous les habitants du

village. Cellesdu chef sont transportées en premier lieu, puis viennent
cellesdes indigènesd'après leur importance.

t. Il seprocureuneespèced'amadouengrattantlamatièreveloutéequisetrouve
aubasdesbranchesdepalmier.
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OCCUPATIONS ET INDUSTRIES

DIVERSES

La chasseest la principalepréoccupationdes hommes,non seulement

c'est une distraction, maisaussi une nécessité.

Lorsque des traces de gibier ont été relevéesaux environs du village,
tous les hommesvalidesen possessiond'un fusil vont se poster, au loin,
sur le passage probable de la bête, de manièreà cerner la partie de forêt
où elle doit être réfugiée.

Le notable à qui appartiennent les chiens va prendrela trace et suit
la piste en criant à tout instant la direction suivie par l'animal traqué,
de façon &attirer l'attention des chasseurs. Ceux-ci tirent sur tout ce

qui bouge dans le fourré; afin d'éviter que les chiens nesoient pris pour
le gibier, on leur pend, sous le ventre, une grosse clochequi a en même

temps pour résultat de signaler leur présence au traqueur qui les
conduit et les excite de la voix. C'est aussi un frein à leur course trop
rapide..

En bonne saison, les indigèneschassent en moyenne 3 à 4 jours par
semaine.

Ils préparent, des piègesqui consistent en de grands trous dissimulés

par des branches, de la terre et des feuillesmortes. Ils clôturent égale-
ment de grandes parties de forêts au moyen de matériaux légers; ils y
ménagent des ouvertures dans lesquelles se trouvent des lacs; un

baliveau tendu en arc serre brusquement le nœud coulant au passage
d'un animal quelconque dans l'ouverture. Ils font encore des pièges à

singe et à écureuil en reliant entre eux des arbres au moyen d'une

perche; une 'petite cloisonde branches oblige l'animal qui s'est engagé
sur le pont.à passer par le nœud coulant.

Chaque fois que l'indigènese rend dans la forêt, il est porteur de son
fusilet tire sur tous les animaux sauvagesqu'il rencontre.

Le partage du produit de la chasse se fait comme suit le notable à

qui appartiennent les chiens reçoit une cuisse et la selle; celui qui a tué
la bête reçoit une partie de la poitrine; le reste est,partagé entre toutes
les femmesdu village, sauf lorsqu'il s'agit d'animaux qu'ellesne peuvent
manger. Le léopard ne peut être dépouilléqu'en présencedu chef de la

tribu, auquel reviennent la peau et les griffes.
La pêche se pratique par des barrages établis en travers desrivières,

au moyen de troncs d'arbre, de pierres, de lianes et de branches; une
ou deux ouvertures livrent passage à la masse des eaux, qui s'y préci-
pitent à travers de longues nasses.

Le poissonappartient à celuiqui a construit le barrage.
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Aux endroits plus profondset où le courant est faible, ils réunissent

entre elles quatre cloisonsde roseaux, clôturant ainsiune surfacecarrée;
des trous pratiqués souslasurfacede l'eau permettent au poissond'entrer,
mais sa présencedans l'intérieur de l'espace clôturé provoqueun déclan-
chement et toutes les ouvertures se ferment.

Les femmespèchent les petits poissons,les crevettes et les crabes au

moyen de grands paniers allongéset percés de nombreux petits trous;
elles traînent ses paniers nommés ~M~ au fond de l'eau troublée.
Elles profitent égalementde la baissedes eaux pour barrer les bords peu
profonds; ellesvont ensuite recueillirle poissondans la vase.

Les hommes pèchent à la ligne et parfois prennent le poisson avec
des flèchesà plusieurspointes barbelées,lancéesau moyen d'un arc, sur
le poissonendormià la surface de l'eau.

Certains fruits de la forêt ont la propriété d'empoisonner le poisson
qui, dans cet état, se laisse facilement prendre; cependant ce procédé
est peu usité.

Tous les indigènes,hommeset femmes,s'occupent de l'installation de
cultures. Leshommesabattent la forêt, font lesdéfrichementset plantent
les bananiers; le soin de travailler la terre appartient aux femmes.
Celles-cifont et entretiennent toutes les cultures et l'ensemencement
des champs de haricots, arachides, maïs, salades, choux, aubergines,
courges, pistaches,et les plantations de manioc, de patates douces et

d'ignames. (Voirpl. VI, n"" i et z). Les hommes cultivent seulement
le tabac.

Toutes les récoltes, sauf celledu tabac, se font par les femmeset leur

appartiennent; elles les emploient pour la préparation des aliments
destinés à leur mari et à leur famille. Une certaine quantité peut être

vendue, mais le produit de la vente revient à la femme. Les bananes
récoltées autour des huttes appartiennent aux hommes.

L'indigènecultive égalementun peu de coton, dont il se sert pour la
fabrication des bérets et des sacsdont tous sont munis dans leurs moin-
dres déplacements.

Les instruments de culture sont la hache, la houeet la machette.

L'agriculture est considéréecomme une nécessité et occupe toute la

population pendant plusieurs mois. Annuellement, les champs sont
renouvelés. Pour éviter les dégâts que commettraient les animaux

domestiques,les cultures sont établies sur des versants et au fond des
vallées à une certaine distance du village.

L'indigènefait beaucoupd'élevage; on rencontre dansles villagesdes

porcs, des chèvres, des moutons, des poules et des canards. Les poules
appartiennent généralementaux femmes; les autres animaux sont élevés

par les hommes.

Les poules et les canards sont rentrés le soir dans les huttes ou dans
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de petits poulaillers; les autres animaux logent dans le village, dans les

huttes abandonnées et sous les hangars, on ne leur construit des abris

que dans les régionsoù les léopardssont nombreux.

L'élevage est un revenu sérieux pour l'indigène; aussi tient-il beau-

coup à son petit bétail. Il ne s'occupe pas cependant de sa nourriture.
Les moutons appartiennent généralementau chef; les autres animaux

appartiennent à l'individu qui a pu se les procurer.
Outre l'élevage, les indigènesmayombe trouvent de grandes richesses

dans l'exploitation des produits du palmier.Annuellement,il est exporté
une grande quantité d'huile et de noix.

Le procédéde fabrication de l'huile est le suivant A quelquedistance

du village, l'indigène creuse, dans la terre, des puits circulaires de

i m. de diamètre et profonds de 2 m. et plus. Les noix de palme sont

placéesau fond du trou; lorsquecelui-ciest presque plein, il est recou-

vert de feuilles,de troncs de bananier et de branches. Aprèsun ou deux

mois, le tout est en décomposition;les produits sont retirés des puits et

portés à l'endroit où se fabrique l'huile. Les noix sont séparées des

matières molleset exposéespour sécher; le reste est placé en tas. Pour

retirer l'huile des matières, celles-cisont chaufféesdans une marmite

en fer, puis passéesdans une presse.
La fabrique d'huile consisteen un terrain clôturé comprenant un han-

gar ou des arbres donnant de l'ombre; des trous en terre en forme de

croix, dans lesquelson fait le feu pour chaufferles matièresoléagineuses;
des trous rectangulaires pour recevoir l'huile et une presse.

La presseest faite au moyende deux troncs d'arbre, hauts d'un mètre

et espacésl'un de l'autre de 80 cm.; ils sont

reliés par un bois solide passant dans des

mortaises pratiquées à 7o cm. de hauteur

du sol. Ce bois maintient, par un côté, un

filet à grosses mailles très solides, l'autre

côté est reliéà un bois mobile.Les matières

oléagineuseschauffées sont placéesdans le

filet; deux hommestenant en main le bois

mobile font subir au filet une torsion très

grande; grâceà cette pressionl'huile tombe

sur un plan incliné qui conduit à un trou rectangulaire dans lequel elle

se fige.
Les noix sont casséeset les noyaux sont offertsenvente dans les fac-

toreries l'huile y est transportée sous forme de petits paquets faits au

moyen de feuillesde palmier ou en pains cylindriques.
En dehors de l'industrie de l'huile et des noix de palme, à laquelle

toute la populationse livre et dont le produit formela principalerichesse

du pays, on rencontre dans lesvillagesdes forgerons, quelquestisserands

et des hommes travaillant le bois.
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La richesse étant la principale force devant laquelle s'incline tout

Mayombe,les artisans ont pu, par leur travail, se constituer des res-

sources importantes, grâce auxquelles ils ont acquis dans les villages

des situations dominantes. Aussi, les artisans sont-ils généralement
des chefsou les principaux notables des villages; ils font payer très cher

le produit de leur travail.

Les forgeronsdisparaissent de plus en plus,les articles de provenance

européennesétant préféréspour la légèretéet le prix minimede revient;

il ne reste donc que peu d'hommes travaillant les métaux et leur prin-

cipale occupation consiste à

réparer les outils et à fabri-

quer des haches, herminettes,
anneaux de cuivre, d'étain et

de fer pour omer les bras et

les jambes et enfin les brace-

lets de cuivre ornés de dessins

en relief pour les mariages
devant le fétiche Lemba.

Leur matériel consiste en

un soufflet, deux masses de

fer, dont l'une sert de mar-

teau, l'autre d'enclume; une

bande de fer pliée forme les

pinceset, pour fondrele métal

(cuivre ou étain), le forgeron

Masse servant
de marteau.

Soufflet de forge.

se sert d'un petit creuset taillé dans une pierre tendre ou en argile.
Le feuest entretenu au moyende charbon de bois,le soufflets'embou-

che dans un entonnoiren pierredont l'extrémité aminciearrive au centre

du foyer.
Lecharbonde boisest obtenu par la carbonisationde petits arbres très

durs appelés ~<!&aM<~tqui croissent dans la savane.
Les forgeronsne fondent plus le fer; leurs objets sont faits au moyen

de vieux fers de ballots et autres morceaux de fer doux qu'ils peuvent
se procurer. Ils reçoivent le cuivre rouge des mines du Chiloangoet ils

se procurent le laiton et l'étain dans les factoreries. Certaines pipes
taillées dans la pierre sont bien incrustées d'étain.

Les poteries sont faites par les femmes, qui n'ont comme ustensiles

de travail que quelquescouteaux de bois et des fondsde calebasse.

Les femmesfaisant des poteries sont dans les mêmes conditions que
les autres; souvent elleséchangent lesproduits de leur fabrication contre

desproduits des culturesou des noix de palme.
Les diverses poteries sont les marmites de toutes dimensions,les

pots à eau et les gargoulettes de grande et de petite contenance. Toutes
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es poteries sont ornées de dessins formés par des incisions entre-
croisées.

Certains chefs ou hommes libres travaillent le bois; ils font des plan-
ches au moyen de la hache d'une petite herminette; ils fabriquent des

Couteaucourbé.

Couteauà deuxmanches.

coffres,des cercueils,des portes, des façades de huttes, des tambours,
des gongs,des postures de tombe et mêmedes fétiches. Ils se font large-
ment payer pour tout leur travail, et, pas plus que les forgerons,ils ne

se fatiguent guère.
Leurs instruments sont la petite hache,l'herminette, le couteau, une

espèce de rabot à deux manches et un petit couteau à lame courbe.

Actuellement, ils se servent de la scie et du marteau. Le polissagedu

bois se fait au moyende feuillestrès rugueuses.Lespeintures se font en

rouge, au moyen du kula; en noir, au moyende charbon de bois pilé et

mélangé à de la poudre à fusil; en blanc, au moyen de terre blanche

prise dans le lit de certaines rivières (kaolin).
Les tisserands ont presque disparu, par suite de l'arrivée des étoffes

d'Europe. Les métiers sont très petits; les chaînesoccupentune position
verticaleet la navette est remplacéepar un longcrochetde boisqui prend
le fil et le passeentre les deux plans de filsverticaux, puis les plans sont

changés de place, celui d'arrière se trouve tiré en avant et le crochet

passe un nouveau fil.

Lesmatériaux employéssont le M'«ssM,fibrede raphia, et les fibresde

pandanus et d'ananas ~M/M~.
Les nattes et objets de vannerie sont fabriqués par les femmes;

toutes doivent faire les objets de vannerie dont elles se servent pour
leur ménage, leurs cultures et les besoinsde leur famille. Elles teignent
les fibres d'ananas, de raphia et les pungu en noir et en rouge pour la

fabrication des nattes à dessins. Les dessins représentent quelquefois
des animaux, mais le plus souvent ils forment un ensemble de lo-

sanges.
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On rencontre des tailleurs dans presque tous les villages; ce sont sur-

tout les enfants éduquésdans les missionsqui s'occupent de couture.

Ce sont également les hommes qui fabriquent les sacs et les bérets

en fibresdecoton, deraphia et depandanus. Cestravaux sefontau moyen
d'une grosse aiguille. Ils fabriquent cette aiguilleà l'aide de baleines

métalliquesde parapluie.
Les hommes fabriquent également des petits paniers très solides en

zombé pour mettre leurs objets lorsqu'ils vont en voyage. Cespaniers
tiennent quelquefois lieu de siège. Les seuls instruments dont ils se

servent pour cette fabrication sont le couteau et le poinçon.
Les anciennes monnaies consistaient en tissus indigènes grossiers,

nommés 6oMgo/ils ne sont plus employés que dans le nord-est et pour
le paiement de certains féticheurs.

Le bongoa été remplacé par des pièces de tissus légers d'importation

européenne, l'unité était la cortade (mesureportugaise).Il existe encore

des piècesde 5, 10, zo, 40, 50 et 100 cortades. Ces monnaies ont cours

dans toute la région comprise au nord du fleuve jusqu'à la limite de

l'ancien district des cataractes. Elles tendent à disparaître et sont rem-

placées par les monnaies d'argent.
Il existe des routes reliant les villages aux postes de la colonie, aux

factorerieset tous lesvillagessont reliésentre eux. Cesroutes sont entre-

tenues par les indigènessur les territoires desquelsellespassent.

ORGANISATION FAMILIALE

La femmesur le point d'être mère cesseses travaux quand elle ne se
sent plus en état de continuer; sa mère ou une parente l'aide dans ce

cas. En général, les femmesne sont forcéesau travail que par la néces-
sité d'entretenir leurs cultures; ni le mari ni le chefne s'occupent d'elles.
Les femmesparesseusessont délaisséespar leurs compagneset devien-
nent la riséedes habitants du village.

Lesrapports avec le mari ne cessentqu'au moment de l'accouchement.

L'indigène ne m'a jamais paru avoir des croyances au sujet de l'in-

carnation..
L'accouchement se fait dans la case ou derrière celle-ci;l'intéressée

seule prépare l'endroit où elleveut que sa délivrance se fasse.
La femme forte s'accouche seule, sa mère ou une parente coupe le

cordon ombilicalà la longueur d'une main du ventre de l'enfant. Lors-

que la femmeest craintive ou que lesdouleurssont trop fortes, les paren-
tes et lesvoisinesl'assistent.

C'est généralement dans la position à genoux que se fait l'accouche-
ment et la patiente prend la position assisedès qu'elle est délivrée.
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En cas d'avortement, la femme est soignée comme malade, mais,

après guérison, le mari attribue généralementla perte de l'enfant à un

cas d'adultère et il recherche l'homme coupable.
Après la délivrance, la mère ou une parente prépare de l'eau chaude

pour les lavages de la jeune mère et de l'enfant; l'eau destinéeà la jeune
mère doit être aussichaude que possible.Deslavagessouvent répétés se

continuent pendant une période de huit joursà un mois,temps pendant

lequel l'accouchée porte une ceinture ventrière en corde, très serréesur

le ventre, pour ramener les organes dans leur positionnormale.

Pendant les huit premiers jours qui suivent la délivrance,la mère ne

s'occupe que de son enfant; elle reste dans sa hutte et se couvre de pou-
dre de kula.

Le mari orne la hutte en'tendant devant la porte, entre les deux pans
de toit, une demi-branchede palmier en signe de réjouissance.

Le père ne peut pénétrer dans la hutte que lorsque le cordon ombi-

lical est tombé; il prend alors l'enfant, mais ne s'occupe pas de la mère.

Pour bien cicatriser le cordon ombilicalet empêcher le nombril de se

former en saillie, la mère chauffesa main au feu puis l'appuie sur le

ventre de l'enfant; cemouvement est continuellementrépété.
L'enfant est le bien venu, qu'il soit garçon ou fille. Cette dernière,

cependant, représente une valeur qui est la dot de mariage; mais

comme c'est l'oncle maternel qui la touche, les parents sont peu inté-

ressés. Cependant, le père se réjouit de trouver plus tard un compagnon

lorsque c'est un garçon.

Je n'ai jamais vu le cas d'un être difforme.Cependant, les indigènes
m'ont certifié qu'il n'y a aucune différencedans la manière de les trai-

ter. Les idiots et les foussont bien traités.
L'enfant appartient à la mère et, par suite, à l'oncle maternel; cepen-

dant, le père doit toujours être consulté.
Deux jumeaux sont bien venus, on les nomme bis-imba,-la mère seule

les allaite.

L'allaitement dure très longtemps, quelquefoisjusqu'à une nouvelle

grossesse.Dès la naissance,lorsquele lait de la mèrese fait attendre, les

indigènesdonnent aux nouveau-nésdu vin de palme très doux, du jus
de canne à sucre, mais ils recherchent surtout du sucre d'Europe qu'ils
font fondre dans de l'eau et ils administrent à l'enfant quelquesgouttes
de cette solution.

Le nom est donné de préférencepar le père, qui s'entend à ce sujet
avec sa femme, de sorte que généralement, le père choisit le nom du

garçon et la mère celui de la fillette. Les noms sont pris parmi ceux des

amiset connaissancesàmoinsqu'un fait saillantne survienneau moment

de l'accouchement les parents donnent alors à l'enfant un nom rappe-
lant cet événement.
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Deux jumeaux portent les noms le premier de simba, le second de

zuzi l'enfant qui naît après deux jumeaux prend le nom de landu.

La femmequi a mis au monde deux jumeaux est très estimée de tous

les habitants du village et son mari en est très fier. La hutte qu'elle
habite est garnie de feuilles de palmier et, pendant plusieurs années,
en revenant de son travail, elle apporte une herbe quelconque, qu'elle

placesur une corde tendue devant l'entrée de la hutte. Le motif de cette

coutume est de prouver qu'en tout temps elle pense à ses enfants. En

rentrant dans la case, elle dit à haute voix ce qu'elle a fait pendant son

absence.
Les jumeaux sont l'objet des soinsles plus dévouéset d'une constante

surveillance.

Lorsque plusieurs enfants d'un village portent le même nom, on les

désigneen faisant suivre leur nom de celui du père ou de la mère. Par

exemple Wumbadi 5<c; traduction Wumba fille de Sakala.

Beaucoup d'enfants sont atteints d'hernies ombilicales.

Les rapports sexuelsavec la mère ne sont repris que lorsque l'enfant

peut marcher seul. Pour prévenir le mari qu'il est invité à remplir ses

devoirs,lamère fait couper,pour la première fois,lescheveux de l'enfant.

L'éducation physique et morale est donnée au garçon par le père,
à la fillepar la mère. Au point de vue physique,elle consisteà les initier

aux divers travaux dont s'occupent les parents; pour les garçons, la

cueillettede noixde palme, la fabricationdu vin de palme et des pièges,
les ruses de chasseet de pêche et, enfin, la danse; pour les fillettes, les

travaux de culture, la fabrication d'objets de vannerie et la danse.

Au point de vue moral, on leur enseignedes chants et on leur conte

des histoires et des légendes; on leur apprend leurs devoirs d'époux et

d'épouse. Cette éducation se fait lentement et dure tant que l'enfant

reste parmi les siens; cela se passesurtout pendant les causeriesdu soir.

Généralement,les jeunes fillesont leur petit ami, mais il est rarement

appelé à devenir leur mari; les jeunes gens jouent avec les jeunes filles

et le lieu de réunionest la hutte du kikumbi.
Lescauseriessont permises,lespetits cadeaux aussi, mais les rapports

sexuels sont défendus quoiqu'ils se pratiquent d'une façon courante.

Cependant, les conséquences sont souvent fâcheuses pour le jeune
homme i" lorsque la femme est mise en état de grossesse; 2° lors-

qu'après son mariage, l'accouchementest difficile,que l'enfant est mort-

né ou qu'il y a avortement.Le mari attribue ces accidents à l'inconduite

de la femme; il exigealors le nom des hommesavec lesquelselle a eu des

rapports pendant la période qui a suivi ses fiançaillesjusqu'au mariage.
La prostitution existe dans la plupart des villages; les femmesqui s'y

livrent occupent une ou plusieurs huttes à l'extrémité. La prostitution
n'entraîne pas de déshonneur,mais les prostituées ne peuvent se mêler
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aux autres femmesque pendant les danses. Les femmesdu chef ne peu-
vent pas avoir des rapports avec elles; lorsqu'ellesdansent, les prosti-
tuées doiventse retirer.

Il m'a été certi&éque la masturbation n'existait pas; cependant, les

garçons s'isolent parfois derrière les cases et, lorsqu'ils sont surpris par
les parents, ils reçoivent une correction.La sodomien'existe pas.

Le sentiment d'amour existe, mais je ne l'ai jamais vu se manifester

que par un éclair dans le regard. La femmeexprime rarement ses senti-

ments envers l'homme; elle se fait désirer.

Les fiançaillesconsistent d'abord dans le paiement de la dot exigée
on tient compte des sentiments éprouvéspar les intéresséspour augmen-
ter la dot proportionnellementà l'intensité de cessentiments c'est pour-
quoi le futur mari ne montre jamais l'amour qu'il a pour la femmequ'il
a choisie.,Cependant, l'amour existe rarement au moment des fiançailles,
car souvent la fillette n'a que quelquesarinéeset même quelquesmois.
Elle n'apprend à connaîtreson futur mari quevers l'âge de 10à il ans;
c'est à lui qu'incombetous les soinsd'entretien de sa Sancée; il cherche

à se faireaimer en lui apportant du vin de palme et desobjets de toilette.

Après les deux ou trois premières menstrues, la jeune filleest intro-

duite dans la hutte du kikumbi. C'est une case ordinaire, tapissée de

nattes, contenant un certain nombrede couchettesoùdorment les fillettes

du village; ellesy broient du bois de kula, se teignent le corps en rouge
et aspergentde poudre tous ceux qui entrent.

Entre temps, elles dansent et boivent le vin de palme que les jeunes

gens du village leur apportent et celuienvoyé par le futur mari. Ceder-

nier, souspeine de ridicule, ne peut entrer dans le kikumbi,mais il doit,

pour mériter l'amour de sa future femme,lui envoyer du vin de palme
et de la viande.

Pour éviter de se salir, les femmesdu kikumbis'enveloppent les pieds
de feuilleslorsqu'ellessortent de la hutte. Pendant son séjour,la ûancée

est serviepar toutes les jeunes fillesdu village.
Il paraît qu'au point de vue moral il se passe, dans ces huttes, des

actes peu recommandables.

La jeune femme reste dans cette situation pendant un mois et plus,

jusqu'à ce que la dot soit complètementpayée et que tous les proches
aient reçu de nombreux petits cadeaux. Dès lors la femmerentre dans la

hutte maternelle et y reste jusqu'à ce que le fiancéla fasse demander;
elle est à nouveau introduite dans le kikumbid'où ellesort généralement
enlevéependant la soirée. Lerapt est simulé; cependant,seuls lesparents
sont prévenus,car il pourrait arriver que les jeunes gensdu villagecher-
chent à empêcherle départ de leur amie.

Le mariageest doncun achat dans lequel le fiancéest exploité le plus

possible;en cas de décèsde la femme,la dot doit être restituée à moins
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que la.famillene fournisseune nouvelle femme.En cas de décèsdu mari,
les femmesreviennent à l'héritier à condition que celui-cifournisseune

nouvelledot.

Lorsque l'épouse confieà son mari qu'elle a eu des rapports avec des

hommesavant ou après son mariage,
celui-ci exige de fortes sommes des

(
différents hommes accusés, mais la

femme n'est pas inquiétée.
La mère, ou à défaut les proches

parentes, font disparaître la virginité de la fillettevers l'âge de y à8 ans

au moyen d'un petit coquillage,très allongé. La fillette, plus tard la

femme,portera ce coquillagesuspendu à la ceinture. Nom indigènedu

coquillage Ao<Ka.

Cette opération se fait parce qu'il pourrait arriver que l'homme ne

parviennepas àdéchirer l'hymen et, de ce fait, la femmeresterait stérile.

La femmepeut se marier après la première menstrue.

Tout hommequi en a les moyenspratique la polygamie; la première
femmeest toujours respectée par les autres, mais elle ne peut rien leur

commander.

Lorsqu'un notable aime réellementune de ses femmeset qu'il se sent

aimé d'elle, ils font un second mariage devant le fétiche ~M&a.Ce

mariagecoûte très cher; il lie étroitement lesépouxpour la vie. Le devant

de la hutte est clôturé et orné de la plante lemba, végétal à tige grim-

pante et à larges feuillescomestibles.La femme, nomméeKamaLemba,

garde jalousement, dans le fond de la case,le féticheconsacrant la céré-

monie personne, sauf le mari, ne peut pénétrer dans la case du lemba.

L'homme et la femme portent au bras un gros anneau en cuivre

sculpté. La cérémoniedonne lieu à des danses et à des repas de viande

de porc.
La polygamieest considéréepar les hommes comme une nécessité

i" parce que la femmene peut avoir de contact avec le mari pendant ses

périodesd'indisposition mensuelles,ni pendant toute la périodequi suit

l'accouchement jusqu'à ce que l'enfant sache marcher; 3" parce que
l'homme riche est obligé de recevoir beaucoup d'amis et d'étrangers
et qu'il lui faut des champsen conséquence;une seule femmene suffirait

pas à.fournir la nourriture à tous ceshôtes.
Il n'existe pas de cérémoniedu mariage. La femme est amenée chez

le mari qui, s'il est riche, organiseune danse. La dot se paie en étoffe,
en poudre ou en argent à l'oncle maternel et une partie au père; elleest
donnée par l'oncle maternel du mari, lorsque celui-ciest jeune et pour
sa premièrefemme; l'homme paie lui-mêmela dot des autres femmes.

Les femmes libres, soeursde chefs, sont donnéessans dot en mariage,
à des chefsvoisinsen échanged'un autre mariage, pour réduire les diffi-
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cultés et pour assurer des liens d'amitié. Souvent, elles ne se marient

pas; ellesdeviennent des concubineset choisissentl'un ou l'autre indi-
vidu avec lequel elles vont habiter jusqu'à ce qu'elles soient fatiguées.
Elles sont aussi placéesà la tête de petits villagesavec titre de M<:AoM<
M~M~e, Masilisa et M<K~t6< anciennementellespercevaient l'impôt
en visitant les villagesvoisins.Portéesen hamac par tous les jeunesgens,
elles n'en sortaient que pour mettre le pied sur un paquet d'étoffe qui
devenait leur propriété; si rien ne leur était offert,il y avait bataille entre
les gensde leur suite et les indigènesdu village.

L'influencede ces reinesdiminuait avec l'âge.
Les mariages consanguinsne peuventavoir lieu; les hommesne choi-

sissent même pas leur femmeparmi les famillesde leurclan; la moindre

parenté est un empêchementà l'union.

Les mariages illégaux n'ont d'autre conséquenceque le paiement de

la dot pour les régulariser.La séparation des biens est toujours mainte-
nue dans le mariage; en cas de séparation ou de dissolution,la dot est
restituée. En cas de répudiation, les motifs et les causes sont discutés

par les avocats des deux familles; outre la dissolution,la partie fautive

indemnisel'autre.

Les motifs de dissolutionsont la stérilité, les mauvais traitements

de la part du mari et l'inconduite ou la paressede la femme.

Les enfants rentrent avec la mère au village de celle-ci;cependant,il

arrive que le garçon reste avec le père,mais il appartient toujours à la

tribu de la mère.

Les famillesseules interviennent dans les différendsdu ménage; quel-

quefoisle chefest pris commearbitre. Les féticheurs interviennent égale-
ment pour débrouiller la vérité. Anciennement, on avait re-

cours aux épreuvesdu poison et du feu.

Les pouvoirsde l'homme sur sa femme sont presque nuls;

cependant, lorsquele mari est puissant, il usede violenceenvers
la jeune femmequi refuse ses caresses.Celle-ciest parfoisatta-
chée sur le lit pour permettre à la brute qui l'a achetée d'as-
souvir sa passion,ensuiteelleest mise au vangu(grossebranche
d'arbre se terminant en fourche)dans laquelleelle reste empri-
sonnéepar le coujusqu'à ce qu'elleaccepte l'amour du vieillard

qu'on lui a donné pour mari. La répulsionest quelquefoissi

grande qu'elle préfère endurer ce supplice plusieurssemaines

plutôt que de se rendre. Cescoutumes ont cependant presque
disparu et les cas semblablesne se présentent plus guère.

La femmeconnaît ses devoirsenvers son mari; ceux-cicon-
sistent à le nourrir et à.lui donner des enfants. Elle doit entretenir la
hutte et les environs, faire ses cultures et préparer la nourriture des

étrangers qui sont leshôtes de sonmari. Par contre, lemari doit fournir
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des vêtements, du tabac, de la viande et du vin de palme à sa femme.

A la moindre difficulté,la femme se réfugie dans sa famille et le mari

a beaucoup de difficultésà la ramener. Le fait de frapper la femme est

très grave, et j'ai pu constater que celle-ciest quelquefoistrès exigeante.
Le mari entre dans la famillede la femmecommeprocheparent; c'est

le kwekesi(beau-fils).Ce mot désigneaussi le beau-pèreet la belle-mère.

Le beau-fils jouit d'une considération proportionnelleà sa richesse; il

doit intervenir dans toutes les difficultés éprouvées par ses beaux-

parents. Le beau-frèreet la belle-sœursont nommésMMM~t.
La femmeest reçue comme filledans la familledu mari. Au point de

vue de sa situation, tant comme épouse que commeconcubine,elle est
maîtresse dans sa hutte; ellen'accepte pas de la partager avec d'autres

femmes,à moinsque cene soit une parente.
Le père s'occupe beaucoup de ses enfants; il en est aimé et respecté;

cependant, c'est souvent la mère qui les corrige. Le cas se présente rare-

ment, mais la correction est parfois terrible. C'est ainsi qu'on leur met

du pilipilimoulu dans les yeux, dans l'anus et dans les parties sexuelles
des fillettes.

Lorsque l'homme n'a qu'une femme,il habite avecelle la mêmehutte;
s'il en a plusieurs,il passe un temps égal dans la casede chacuned'elles.

L'adultère du mari n'est pas puni; l'adultère de la femme est puni
dans l'homme complice.La femme n'a aucune dimculté à craindre à
moins que son inconduite ne provoque la dissolutiondu mariage.

Anciennement, les cas suivants étaient considéréscommeadultères
i" le fait de toucher, d'enjamber un tronc d'arbre ou un morceau de
bois ayant contact direct avec unefemmeou des'y asseoir; 2"surprendre
une femmenue se baignant à la rivière (c'est pourquoi les caravanes et

les voyageursont conservél'habitude de chanter à l'approche des gués);
3" dire au mari que sa femmeest belleou exprimer tout autre sentiment
au sujet de sa femme.Adultère se traduit par ~ga.

Les peinesréservéesaux hommesqui étaient considéréscommes'étant
rendus coupablesd'un des cas ci-dessusou du contact charnel étaient

lorsque la femme appartenait à un chef, la mort ou la vente comme

esclave; en d'autres cas,il se libérait en payant une forte amende.Actuel-

lement, l'adultère se règle toujours par le paiement de sommesplus ou
moinsfortes.

Les enfants reconnaissentl'autorité paternelleet maternelle; ilsaiment

beaucoup leurs parents et leur restent soumis et attachés jusqu'à la
mort. Ils les soutiennent dans leur vieillesseet assurent leur nourriture
et l'entretien de leur hutte.

Les enfants appartiennent au clan de la mère et ils sont appelés, tôt
ou tard, à rentrer dans la famille maternelle. Les garçons continuent

quelquefoisà habiter levillagedu père tout en se déclarant de la tribu de
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la mère. C'est de ce côté qu'ils sont appelés à hériter et. à occuper leur
véritable rang social: chef, homme libre ou esclave. Dans la tribu du

père, sauf lorsque la mère a été achetée commeesclave, ils sont consi-
dérés comme étrangers et lorsqu'on fait le recensement des habitants
du village, il est difficilede les faire citer; on les désigne sous la for-
mule /«?« <Mt~M(de chef étranger, d'autre tribu).

Il arrive qu'un mourant n'ayant pas d'héritiers directs laisse ses
biensà un deses filsà chargede rester dans levillage.Cethommedevient
ainsi le notable le plus influent du village, mais les habitants prennent
un chef titulaire dans une autre familleet, à moinsque ce dernierne soit

appuyé par une famille riche et puissante, son autorité n'est que nomi-

nale. Ces cas se sont présentés à la mort des chefs Me~ Gombéde la
tribu Kipudi et KongoDe/! de la tribu Manianga.

Le matriarcat est expliqué par l'impossibilitéde douter de la descen-
dance du côté de la mère,tandis que le père considèrecommesien tout
enfant issu de sa femme fût-il né avant le mariage ou le résultat d'un
adultère flagrant. Le chef de Kafuzi montre commesien un enfant, pro-
duit adultérin d'une de ses femmes, alors qu'il n'a pas d'autre enfant
et qu'il est reconnucommeimpuissant.

Le mot mère se traduit par gudi, père par disé, grand'mère par kaka
ou Aat, maman par mama qui signifie aussi tante; il s'emploie aussi
comme expressionrespectueuse envers les femmesde chefs et les per-
sonnes âgées. Papa se traduit par tata. Ce dernier mot s'emploie aussi

lorsque l'indigènes'adresseau chefet à des notablesâgés. L'onclemater-
nel sedésignesous le nom de mama~<!Mou g«<~A<tM.

En cas de décès de la femme,le mari se lamente et pleuresurtout
son bien perdu; il n'existe pour lui aucun signe extérieur de deuil.

Après quelques jours, il est consoléet s'occupe de la restitution de la

dot, sauf quand il y a des enfants et que ceux-cirestent aveclui; dans
ce cas, il ne s'occupera de la dot que le jour où les enfants lui seront
réclamés.
En cas de décèsdu mari, la femme se noircit la figureau moyen de"
charbon de bois pilé et mélangé à de l'huile de palme; ce signe de deuil
durera tant qu'elle n'aura pas repris un nouveau mari. Si la femmeest

jeune, le deuil sera d'assez courte durée; il peut même cesser quelques
jours après l'enterrement si le frère reprend la femmedu défunt. Celle-ci
est toutefois libre de refuser, mais,dans ce cas, la dot doit être restituée.
Le motif de cette coutume s'explique par le raisonnement suivant que
fait l'héritier «Cette femmeest à moi par suite de la mort de mon frère;
elle me refusecommemari; sa famillela mariera à un autre hommedont
elle recevra une dot. En conséquence,il est logique qu'on me restitue
celledonnée par mon frère. »

Lorsquela veuveest âgéeelle reste à charge de l'héritier, car personne
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ne restituerait la dot, sauf si ellea desgarçonsassezgrands pour se char-

gerd'elle.
Les biens du défunt passent au frère aîné ou à la sœur, puis aux ne-

veux issus de la sœur aînée. Le plus âgé des enfants a toujours plus de

droits que ses frères.
La famillese perpétue par les descendancescollatéralesféminines.
Les étrangers sont introduits dans la famille comme parents si c'est

par le mariage,et commeesclavessi c'est par l'achat ou l'adoption.
L'enfant esclave est traité de la même façon que les autres enfants;

on le nomme WMaMeM~o.Vers l'âge de 6 à 8 ans, lesgarçonsquittent
la case maternelle et vont habiter une hutte destinée aux garçons; les

nllettes restent avec la mère jusqu'à ce que l'une d'elles entre dans le

kikumbi où toutes vont l'y rejoindre. A son mariage, le garçon forme

un nouveau foyer dans le village maternel. La fille rejoint son mari au

villagequ'il occupe;elley formeune famille qui, plus tard, viendra aug-
menter sa tribu. Le mot famillese traduit par kanda,le mot tribu parvila.

Les maladiesles plus fréquentessont
La maladie du sommeilqui existe au Mayombeà l'état endémique,

sauf dans les régionssituées au nord et à l'est de roM~ où l'on ne ren-
contre que très rarement un cas. Il est à remarquer que, dans les régions
boisées,elle est moins fréquente que dans les savanes.

Pour combattre la maladie du sommeil, les indigènes font subir au

malade le traitement suivant dans un

petit trou en terre, on met des pierres

rougies au {eu; au-dessus, quatre cer-

ceaux placés en croix et recouverts

d'étoffe forment une petite tente haute

de 80 cm.; le malade se place sous cette
tente à côté des pierres chaufféesdont

la chaleur provoque une abondante transpiration. Cette opération est

renouvelée plusieurs foispar semaine,tandis qu'on provoque une abon-

dante sécrétion des muqueuses des yeux et du nez en y introduisant

quelques gouttes d'un mélange composé de jus de tabac, d'alcool et

d'autres plantes.
Les plaies rongeusesrendent beaucoupdé personnesinvalideset amè-

nent la mort. L'/<y<~o~M:'c,M~/MM~'asMdes parties sexuelleschez
l'homme et la dysenteriesont des maladies que l'on rencontre fréquem-
ment.

Il existe un assezgrand nombre de féticheurss'occupant de médecine,
mais chacun a généralement sa spécialité. Lorsqu'une personne tombe

malade, ses parents s'adressent au féticheur qui recherche le genre de

maladie, gangaAw/<! celui-cidésignela personne qui connaît le remède
au mal.
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Ils connaissentun grand nombre d'herbes médicinalesdont ils con-

servent jalousement le secret.

L'administration du remèdeest précédéeet suiviede danses, de chants

accompagnésdu bruit de grossesclochesde bois.

Les malades sont soignés dans leur famille; dans les cas graves, le

féticheurlessoigneparfoischez lui et, lorsquela maladieest contagieuse,
ils n'ont contact qu'avec leurs proches parents mari ou femme,mère,

frère ou soeur.

Les indigènes attribuent volontiers les maladies à la malveillance.

Aussi considèrent-ils la plupart de celles-ci comme le résultat d'un

maléficequ'ils attribuent à un ennemi ou à un envieux. C'est pour dimi-

nuer les sorts que pourraient leur jeter des envieux que tous dissimulent

leur situation de fortune et que la coutume veut que les valeurs soient

enterrées avecle défunt.

A la mort de tout chef, le ganga kufiela recherche la personne qui a

mangé l'âme du trépassé; il désignecette personnecomme sorcièrequi,

pour se laver de cette insulte, doit subir l'épreuve du poison.
Le décèsest annoncépar descoupsde canonet de fusil,d'autant plus

nombreux que le défunt est plus riche. Le corpsest entouré de quelques
étofïespuis placé sur une claieau-dessusdu feu. Les femmeset les pleu-
reuses se tiennent dans la hutte et alimentent le feu pour faire sécher

le cadavre. Lorsque celui-ci est complètement durci, c'est-à-dire après

quelques semaines,il est roulé en forme de ballot dans les étoffes,cou-

vertures et tapis réunis à cet effet pendant de nombreuses années, ou

placédans le cercueilque, de son vivant, il avait fait faireet qui lui ser-

vait de coffre.

L'enterrementnepeut avoir lieu que lorsque la successionest complè-
tement liquidéeet, si c'est un chef, après qu'il a été remplacé,car tant

qu'il est dans la hutte mortuaire il est encoreconsidérécommeétant le

chef. Pendant ce temps,onconstruit un chariot sur lequel on monte une

espèce de maisonnette en planches garnie d'étoffes dans laquelle sera

placé le cercueilqui sera ainsi traîné par toute la peuplade jusqu'à l'en-

droit où aura lieu l'inhumation. Le trou y est préparé, grand et pro-

fond la maisonnette tombale est amenée au-dessus et le chariot est

retiré de même que les bois formant plancher,et lecercueilest descendu

dans le fond. Le trou est recouvert de terre sur laquelle on dispose les

poteries et objets de faïence laisséspar le défunt. Les boîtes ayant con-

tenu la poudresont alignéesdevant le tombeau.

La veille de l'enterrement, le convoi mortuaire et toute la peuplade

campent en plein air à peu de distance du lieu de l'inhumation. On tire

presque tout ce qui reste de poudre et on y prépare le repas. Pendant

tout le trajet, des hommes précèdent le convoi et tirent des coups de

fusil.
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Lorsque le défunt est un esclave riche, le cérémoniales à peut près le

même, mais on ne peut pas camperenroute et l'inhumationnepeut avoir

lieu à l'endroit destinéaux chefs.S'il s'agit d'un

pauvre, l'enterrement suit de près la mort.

Leschefsvoisinset les amis sont invités à as-

sister aux cérémoniesdes funérailles; ils appor-
tent des cadeaux et, plusieurs jours avant l'en-

terrement, tous dansent au son des tambours

funèbres (sorte de timbale) gomasikulu.

Le cimetière des chefs occupe généralement
un sommet boisé, c'est un endroit sacré. Les

autres sont enterrés à un endroit quelconque
autour du village.

Il arrive que des chefsdésignent l'emplacementoù ils désirent reposer;

ainsi, le chef CongoDefia exigéd'être enterré sous samaisonde planches,
de manière que celle-cilui serve de monument funéraire.

Les tombes sont entretenues par les enfants qui,seuls,ont le droit de

s'en occuper.
Les tombeaux sont toujours garnis de poteries, d'objets de verre et

de faïence et quelquefois de postures mortuaires; ils sont entretenus

pendant de nombreusesannées.

PHÉNOMÈNESJURIDIQUES

Les ustensiles de ménage et les instruments agricoles appartiennent
en particulier à la femme,tandis que les instruments dont se servent les

hommessont à eux.

Le produit des cultures appartient à la femmequi a travaillé ou ense-

mencé le champ; cependant, les bananes récoltéesau village appartien-
nent aux hommesqui ont planté les bananiers.

Tout ce que la femmeacquiert ou gagne lui appartient en propre; de

même tous les bénéficeset économiesappartiennent à l'homme libre.

En principe,l'esclave ne peut rien avoir; mais, en réalité, à part quel-

quesservicesqu'il rend à son maître, il conservela majeure partie de son

gain et toutes ses économies.Le maître n'y a recours que dans les cas

pénibleset les esclavess'exécutent de très bonne grâce.
Il y a peu d'années le chef était encore maître de tout ce qui appa-

tenait au village et il pouvait en disposercommebon lui semblait, sauf

à prendre conseilde ses héritiers. L'épargne en communauté se faisait

en achetant des esclaves qui peuplaient le villageet lui donnaient de la

prospérité.

L'épargne en familleconsistedans l'achat de pouleset de petit bétail,
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l'élevage, les mariages,l'achat d'étoffés,de poudre et de poteries pour
l'enterrement du chef de famille. Individuellement, elle existe dans les

mêmesconditionsque l'épargne en famille.
Il arrive que deux individus réunissent leurs économiespour acheter

un cochon ou une chèvre; l'un d'eux prend la garde de l'animal et il

reçoit pour cela un jeune, les autres sont partagés; mais, en général, ce

mode d'épargne se termine toujours par des palabres, l'un des associés

ayant été volé.

Les terres appartiennent à la communauté et, pour chaque tribu, elles

sont bien délimitées; le villagepeut occuper toutes les terres disponibles
de la tribu. <

Pour prendre possessiond'un terrain, qui reste à la disposition de

l'occupant jusqu'à la fin des récoltes, il suffit d'en défricher une toute

petite partie. Un individu ne peut, sous peine d'amende, occuper un

terrain qui n'appartient pas à la tribu.
Les terres sont en possessiondes tribus depuis de nombreusesannées;

elles ont été obtenues par l'achat, données en échange d'un service ou

prises de force.
Lespalmierset les arbres à sa/Mappartiennent à celui qui les a plantés

ou hérités; ils passent avec les biens mobiliersaux héritiers; ilspeuvent
être cédésou vendus. Il en est de mêmepour les cultures et les récoltes.

En ce qui concerne les palmiers, le propriétaire n'a que le droit d'y
faire du vin de palme; le régimede noix de palmesappartient à celuiqui
le cueille.

Les limites des terres sont respectées;anciennement,les empiétements
sur les terres voisinesdonnaient lieu à des guerres.

Lorsque les fruits du s<Msont mûrs,le propriétaire attache un fétiche

à l'arbre; la personne qui s'emparerait des fruits ainsi gardés courrait

le risque d'être atteinte d'une mauvaise maladie.Les arbres non garnis
de fétichesou de branchesde palmier sont censés être sans propriétaire.

Commeexemplede terres cédéesà des tribus entières,lorsque la popu-
lation était moins nombreuse,on peut citer i" l'acquisition par le chef

de la familleLolo, à la tribu de .K~«<K,de toutes les terres situées au

nord sur la rive gauche de la Lumema; 2" les villagesDibindu installés

sur des terres achetées à la famille B6M.Mna Banga 3° la famille des

~&Mg'o, tribu Nanga, installée, avec simple permission,sur les terres

de la tribu Ma~a et sans payer aucune redevance.

Il arrive que, pour aider un ami ou parent, un cheflui prête un ou plu-
sieurs esclaves.Celui-cien disposesuivant les besoinset peut mêmeles

vendre, mais il doit restituer le même nombre dans le délai fixé; il en

est de même pour le petit bétail.

Un objet trouvé devient la propriété de celui qui l'a ramassé jusqu'à
ce que le propriétaire fasse valoir ses droits; la restitution se fait contre
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paiement. II en est de même lorsqu'il s'agit d'animaux domestiques
égarés.

Les villagesdont les territoires ne touchent pas aux rivières achètent

quelquefoisun droit de pêchesur une certaine étendue de rive.

En général, tout se vend, il suffitqu'il y ait acheteur. Le chef agit seul
ou après avoir pris conseildes principaux notables du villageet quelque-
fois clandestinement.

Le gibierappartient à celui qui le chasse et, en particulier, à celui qui
l'a blessé, sauf s'il a abandonné la poursuite; il peut même vendre ce

droit.

Tout ce qui appartient au village peutêtre considérécommedomaine

public; tous les indigènespeuvent en user avec ou sans le consentement
du chef; celui-ciseul peut aliéner les droits du village.

En principe le père est maître dans son harem, lumbu, mais, en pra-
tique, il doit compter avec toutes les influencesdu dehors,surtout celles

des parents de ses femmes, sauf pour celles qui sont des esclaves lui

appartenant.
Le mariage des enfants du sexe féminin est décidé par l'oncle mater-

nel, à moins que la mère ne soit esclave dans ce cas, c'est le maître qui
décide.Lesenfants d'esclavessont parfoisdonnésenmariageaux esclaves

mâles du même maître, à condition qu'ils soient de famillesdifférentes

et qu'ils n'aient entre eux aucunlien de parenté.
Le tuteur naturel est l'oncle maternel, à son défaut la tante ou le frère

aîné.Lorsqueces prochesfont défaut, le père conservela tutelle, à moins

qu'elle ne soit revendiquéepar le chef de la tribu à laquelle appartenait
la mère.

La tutelle revient au maître lorsque la mère était esclave. L'émanci-

pation ne peut être faite que par le maître.

Les affairesintérieures du villagesont généralementjugéespar le chef

du village. Cellesentre villages différents de la même tribu par le chef
de la tribu et, lorsque le différendexiste entre des personnes de tribus

différentes, les avocats des deux parties cherchent à se mettre d'accord

pour choisir un juge.
Les décisions sont ordinairement respectées. Cependant, lorsque le

différendentre tribus ne s'arrange pas, la partie lésée cherche à s'em-

parer de personnesde la tribu ennemiequ'elle tient prisonnièresjusqu'à
ce que satisfaction lui soit donnée. Cette façon de faire amenait souvent
des guerres entre tribus voisines.Actuellement les chefs de poste et les

magistrats règlent les différendsentre indigènes.
Les successionspassent au frère et ensuite au fils aîné de la sœur du

défunt; les autres enfants ne reçoivent qu'une petite part. Lorsque les
héritiersprécitésn'existent pas, il arrive qu'avant sa fin le défunt a par-
tagé ses biensentre ses enfantsou qu'il a désignéun héritier à son choix.
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Les dernièresvolontéssont respectéesdans la mesure du possible.
Les enfants héritent toujours les buns de leurs mère, oncleset tantes

du côté maternel, mais c'est l'aîné qui a la grossepart; il devient chefde

famille.

L'héritage ne comporteguère que les femmes,les esclaves,une partie
du petit bétail, les cultures, les arbres à sa/Met les palmiers, ainsi que
lesdroits aux titres de chef de village,de groupeou de tribu. Les valeurs

en étoffes,poudre et poteries sont mises dans la tombe, tirées avant et

pendant la cérémonieou servent à garnir le tombeau. Une partie du

petit bétail est mangéependant les funérailles.

Les contestations sont régléespar la familleet quelquefois soumises
à l'arbitrage du chefde la tribu, maiscescas sont rares et, anciennement,
on écartait par l'épreuve du poisontoute personnequi aurait pu soulever

des diBicuItés.

Les contrats, ventes et aliénations sont faits par l'intermédiaire

d'avocats, .?OM~et en présencede témoins; lespaiementsoules échanges
de cadeaux rappellent le fait. H n'y a jamais de prescription ni pour les

prêts ni pour les dommagescausés.

L'indigène use largement de la pratique du prêt; celui-cise fait sans

intérêt, mais, lors du remboursement, le prêteur réclamele double et si

beaucoupde temps s'est écouléil réclame mêmele triple et le quadruple.
Les prêts consistent en hommes,petit bétail, étoffes,poudre.Quelque-

fois,le prêteur exige en garantie un esclaveou un membre de la famille

du demandeur. Aucun délai n'est fixé, le prêteur ne réclame ce qui lui

est dû que s'il en a besoin.Entre membres d'une même famille,les prêts
sont très courants; ils prennent même la forme de dons à titre de réci-

procité.
Les différendssurvenus à la suite de prêt se règlent par l'arbitrage.

L'indigène aime beaucoup les plaidoiries; celles-cidurent parfois plu-
sieurs semaines et si l'accord ne se fait pas on recommenceailleurs, à

moinsque l'un ou l'autre ne se livre à des hostilités.

Les deux parties opposéessont parfois amies, mais jamais elles ne

causententre ellesde leurs différends,les zonzi seuls traitent cette ques-
tion. Certains de ces avocats achètent des différendset ils traitent alors

pourleurproprecompte,l'ex-intéresséest tenuà intervenircommetémoin.

L'individu qui a commis un délit n'a de compte à rendre qu'à la

famille lésée; celle-ciprend les mesuresnécessairespour se venger ou se

faire indemniser.Dans ce but, la famille en cause envoie un délégué,
vwla, au délinquant pour lui demander compte de son acte. S'il consent

à payer la sommedemandée,le différenden reste là; dans le cascontraire,
lesavocats sont mis en mouvement.Les chefsde villageou de tribu sont

tenus à intervenir en faveur de leurs administrés.

Lorsqu'un différendgrave existeentre deux familles,villagesou tribus,
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à la suite soit d'une guerre, soit d'un crime, les deux parties en cause
se mettent d'accord, par l'intermédaire des avocats, sur le choix d'un

juge; parfois le chef de la tribu s'institue d'office comme juge. Avant

de commencerlesdébats, chacunedes parties opposéesdoit mettre, entre

lesmains du juge un ou plusieursotages, telas,suivant la gravité du cas.
C'est grâce à ces telas que le chefpourra assurer l'exécution de son juge-
ment. Ordinairement, le condamné perd ses otages dont une partie

passe au gagnant et l'autre reste entre les mains du chef à titre

d'indemnité, car les juges ou arbitres font largement payer leur inter-

vention.

Les peines suivantes étaient innigéesau coupable qui ne pouvait se

soustraire au châtiment en payant la mort, la vente ou la mise au

vangu.
La mort ne pouvait être ordonnée que par un nombre très restreint

de chefsparmi lesquelsl'ancien chef Maduda décédé,le chef actuel Kele

Luzi,les chefsSinginini et MueDongo,ce dernier est à Ganda Sundi et,
enfin, le bulaMatadi de Sekembanza.

A ce dernier chef appartenait le droit de conférer aux autres le pou-
voir d'ordonner la peine de mort; il est très vieux, invisible pour les

blancs,et commandeà la régiondeVunguoccupéepar la tribu Manianga.
Le postulant au pouvoir de donnerla peine de mort devait payer de

très fortes sommes, faire preuve de grande richesse, avoir beaucoup de

prestigeet être issu d'une grande famille de chefs.Lorsqu'il avait fourni
toutes les preuves demandées,au jour fixé,le bula Matadi lui remettait,
en présence de tous les chefsréunis, sous forme de féti-

che, le pouvoir d'ordonner la peine de mort. Le fétiche,
emblèmede ce pouvoir, consistait en un paquet d'ingré-
dients de tous genres enveloppés dans un morceau de

peau de léopard d'où sortait, en formede chasse-mouches,
un faisceaude nervures de feuillesde palmier.

La dernière condamnation à mort fut ordonnée par
l'ancien chef M~M~a de la tribu Kavati et eut lieu, il

y a environ vingt-cinq ans, quelque temps avant l'instal-

lation de la missionprotestante de ce nom.

Un homme libre se trouvait provisoirement à l'état

d'esclave pour payer une dette envers le chef Madada.
Il avait promis de rester au village jusqu'à sa libération

complète. Un jour, il s'enfuit, mais il fut malheureuse-

ment repris et condamnéà mort. Tous les notables des
_m_t~m _u _L'u.l-

Fétiche du chef

ayant droit

d'infliger la

peinodemort.

environs intercédèrent en sa faveur et offrirent d'acquitter ses dettes
et au delà rien n'y fit. Ordre fut donné de lui casser bras et jambes au

moyend'un pilon de bois dur et de l'enterrer vivant jusqu'au cou, ce qui
fut fait. Il vécut trois jours dans cette position, hurlant de douleur et de
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soif; des courtisans répondaient à cescris en urinant sur sa tête. Le troi-

sièmejour, un individu eut pitié de lui et, clandestinement, lui enfonça
un couteau dans la gorge.

Le vangu consistait en un gros bois terminé d'un côté en fourche et

long de 2 à 3 mètres. Le cou du patient était introduit dans l'angle
de la fourche dont on réunissait les deux bouts par une tige de fer.

Le condamné était couché sur le dos tandis que l'autre bout du vangu
était attaché au faîtage du toit.

Les femmesqui refusaient d'habiter avec leurmari étaient quelquefois
condamnéesà cette peine pendant une ou plusieurs semaines. Dans ce

cas, le mari les emmenait avec lui pour la récolte du vin de palme, il

portait sur l'épaule le bout libre du bois. A sa descente des palmiers,
il lui faisait boire du vin de palme pour l'apprivoiser.

Lorsquele délinquant était jeune et sans soutien il était vendu au loin.
En cas de crime, la familleentière était rendue responsable.

Quand un crime était connu, la famille de la victime, aidée des gens
du chef, allait ravager le village du criminel,dont on s'emparait si pos-
sible, ainsi que d'un certain nombre de personnes. Généralement, le

criminel était remis à la famillede la victime; celle-cile tuait ou lui fai-
sait payer tel nombre d'esclaves.

Il arrive que les otagessont retenus au moyen d'entraves en fer.

Anciennement,les voleurs étaient mutilés; on leur coupait les oreilles

ou la main.Il m'aété cité quelquescasde mutilation à lasuite d'adultère,
mais le fait n'était qu'exceptionnel.

Les peines variaient suivant la gravité du délit, mais surtout d'après
la situation socialedu délinquant.

La preuve se faisait au moyen de témoins, mais principalement par
le poisonet le feu.

L'épreuve du poison avait lieu lorsqu'une personne était accusée

d'avoir causé la mort d'un chef ou d'un notable en lui jetant un sort.
La rumeur publique ou le féticheur ayant désigné le sorcier, celui-ci

devait se laver de cette accusation en avalant une certaine quantité
d'écorce pulvériséede l'arbre kasa. Un jour avant l'épreuve, l'individu
était enfermédans une hutte et surveilléde très prèspour qu'il ne prenne
aucun aliment; pendant ce temps, le ganga kasa se rendait dans la

forêt, y prenait la quantité d'écorce voulue et la réduisait en poudre

pour la formerensuite en boulettes.
Le féticheur détermine le nombre de boulettes nécessairespour tuer

le mauvais esprit, généralementde quatre à six; enfin,une dernière bou-
lette est délayée dans un pot d'eau. Ce breuvage doit aider le patient
à avaler le poison. S'il se refuse à le prendre il est considéré comme

sorcier, mis à mort et son cadavre brûlé.

L'absorption du poisonest annoncéepar un coup de fusil et quand la
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victimevomit, les membresde sa famillequi assistent à l'épreuve tirent

trois coups de fusil en signe de réjouissance. La personne qui échappe
aux effets mortels du poisonest couverte d'étoffes neuves, reçoit des

cadeaux et on organisedes dansesen son honneur.

L'épreuve du poison était souvent suivie d'une guerre entre les deux

familles,car tous les assistants étaient armés.

Il arrivait aussi que la victime était rachetée par sa familleavant que
le poisonl'ait tuée. Dans ce cas, on lui faisait un grand nombre d'inci-

sionssur tout le corps, on y introduisait du jus de citron et on lui en

faisait boire..

Lorsque le poison fait son effet, la victime éprouve une sensation de

brûlure sous la peau, les jambes s'engourdissentet ensuite tout le corps.
Ceuxqui échappaientaux effetsdu poison reprenaient leur rang social.

Lesnotables riches et puissants ayant beaucoup de partisans n'étaient

jamais accusés et un indigèneriche pouvait éviter l'épreuve en payant,
mais il était ruiné. Le pauvre, sans soutien, était tué même lorsqu'il
avait vomi; on le faisait danser jusqu'à ce qu'il tombe d'épuisement.

Les indigènesattachent, encore actuellement, une grande importance
à cette épreuve; ils prétendent qu'il y a beaucoup plus de décès depuis

qu'ils ne peuvent plus tuer les esprits par le poison.

L'épreuve du feu se faisait dans les cas moins graves et surtout dans

les cas d'adultère; elle consistait en ceci lorsque l'accusé niait les faits

qui lui étaient reprochés,un couteau était chaufféà blanc et passé rapi-
dement sur le bras ou la jambe; lorsqu'il y avait brûlure, l'accusation

était réputée fondée.Cette épreuve était parfoisaccompagnéede danses.

Commedans l'épreuve du poison, la position socialeavait une grande
influencesur le résultat; il arrivait mêmeque le féticheur faisait l'épreuve
sur son propre bras ou jambe pour compte de l'inculpé richequi craignait
la brûlure.

Il arrivait aussi que l'individu soupçonné d'un acte délictueux peu

grave jurait sur le fétiche qu'il n'était pas coupable. Ce serment se

nomme &M/!&<ïlubao (sucerune pointe).
L'inculpé prenait un morceau de fer dont il mettait l'extrémité

pointue en bouche, puis l'enfonçait dans le corps ou la tête du fétiche

en disant «Je n'ai pas commisl'acte dont on m'accuse; si je mens que
le fétiche me punisse en m'octroyant une maladiegrave. )) Cesfétiches

se nomment, dans certains villages, waM~ ma dmbé; cependant
leur nom diffèred'une régionà l'autre, et ils conserventcelui qui leur a

été donné par qui les a fabriqués. Certains de ces fétichesont plusieurs
centaines d'années d'existence.
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ORGANISATION POLITIQUE

La tribu est forméepar un nombre plus ou moins grand de villages;
elle comprend tous les éléments d'une ou plusieurs familles issuesde la
mêmesouche.Seuls,lesélémentsnoblesoulibrescomptent dans la tribu;
ils secomplètentpar les femmes,les esclavesdesdeuxsexeset lesenfants.

Un village est composéd'un homme libre, de ses femmes, de ses

esclaveset de sesenfants. Il arrive que plusieurshommes libres s'enten-

dent pour formerun même village; ils désignentalors l'un d'eux comme

chef et lui obéissent.

Chaquevillageest une unité indépendante, n'obéit au chef de la tribu

qu'à raison de sa parenté et à condition qu'il n'intervienne pas dans ses

affairesprivées.
La tribu comprenddonc des chefs,des hommeslibres ~/«MtM~,desfils

de chefs ~MM<MMfumu). Ces derniers sont très considérés,parce qu'ils

appartiennent à des tribus étrangères, qu'ils ne s'occupent pas des

affaires du villageet qu'ils président à toutes les chasses, festivités et

danses; ilscherchent'à passer leur jeunessele plus agréablementpossible,
même au grand détriment de la bourse de leur oncle maternel, qui doit

payer toutes leurs fredaines. Viennent ensuite les femmesmariées aux

hommesde la tribu, les esclavesdes deux sexeset les enfants.

On trouve dans chaque tribu des féticheursde tous genres, mais on a

généralement recours aux féticheurs des tribus voisines,sauf pour les

épreuvesdu poisonet du feu.

Il n'est pas aisé de distinguer lesesclavesdes hommeslibres; ils vivent

tous en familleet sont considéréscommeles enfants. Ils ne manquent de

rien et ne sont astreints qu'à quelques petits travaux, tels la récolte du

vin de palme, la fabrication de l'huile et la cueillettede noix palmistes.
Ils peuvent avoir plusieurs femmes et, quand ils sont intelligents, ils

deviennent capita (seconddu chef) on les emploie comme vuala, délé-

gués dans les palabres; comme zonzi, avocats, batteurs de gong et on

leur confiela garde des fétiches.

Les esclavesle sont i" par naissance,parce que filsde femmeesclave;
2° volontairement,pour acquitter une dette; ou le deviennent pour avoir

commisun délit. Ils habitent le villagede leur maître.

L'indigène du Mayombemène une vie sédentaire. Tout le pays étant

occupé, il ne pourrait quitter les limites du territoire de sa tribu, et si

rien ne s'opposait à une vie nomade, il est probable qu'il ne quitterait

pas un pays qui lui procure le nécessaire par la culture, l'élevage du

bétail, les fruits de la forêt, le gibier de chasseet la pêche.
Il n'y a chez eux aucune organisationrelative à l'impôt, droit ou taxe;

le chef de la tribu fait appel à la générositéde ses sujets lorsqu'il a des
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difficultéspersonnelles.Pour la tribu ou pour le déplacementdu village,
cet appel se nomme ~<:SM;tous les chefs et notables paient la part

demandée; mais, en revanche, un chef devillagepeut demander le passi
au chefde tribu qui est tenu à l'aider.

Anciennement, les Makondé, Mankata, Masilisa et Maremba, reines

et princesses, ou plutôt courtisanes, chefs de village, demandaient

l'impôt ~cAoà leur passage dans les villagesde la tribu. C'était plutôt
une extorsion, tolérée surtout quand la courtisane était jeune et sym-

pathique.

Chaque tribu a un chef qui se nomme jF«MM<Nsi ou FwMtMKulutu.

le pouvoir est héréditaire; du frère aîné il passe au cadet et au fils de

la soeur. La femme peut succéder à son frère, mais ces cas sont assez

rares.

Le chef de tribu est respecté par tous les indigènesde la tribu; il est

maître de la régionoccupéepar sessujets.
En dehors des chefs de tribu, il y a les chefs de village (Fumu

Buala) ceux-ci sont maîtres de leur village; ce sont généralement des

chefsde famille. Il peut exister, dans chaque village,un certain nombre

d'hommes libres ou nobles; tous ces titres ou qualités sont hérédi-

taires.
Il existe des femmeslibresqui sont placéesà la tête de petits villages,

ce sont les Makondé,les M~M~Ies Masilisa et les Mavemba.Elles sont

désignéespar le chef de la tribu et sont préparées, dès leur jeune âge,
aux futures fonctionsde chef. Elles portent toujours sur la tête un béret

indigène.
Le chefde la tribu ne prend de décisionsqu'après avoir réuni tous les

chefs de village et les principaux notables; il se rallie au désir ,de la

majorité influente. Il en est de mêmedans lesgrands villages.
II existe, dans chaque village, un ou plusieurs capitas désignés par

le chef.C'està euxqu'incombentl'organisationdesfêteset la réception de

l'étranger; ils veillent au nettoyage et à la sécurité du village, commu-

niquent les ordres du chef aux habitants et font la police.
Les chefs de tribu entretiennent l'amitié de leurs voisins au moyen

de cadeaux; le plus faible recherchetoujours l'amitié du plus fort.

Les étrangers sont, autant que possible,conduits dans le village du

chefde la tribu. C'est lui qui fait lescadeauxet les reçoit. Lorsquel'étran-

ger est de grande importance, les chefs de village sont tenus de lui

apporter leurspetits cadeaux,quisont remisà l'hôte par l'intermédiairedu

chefde tribu. Cedernier seulsemble recevoirles cadeauxqui sont rendus

en échange,mais il offreà boire et à manger à ses sous-chefs.
La force armée est composéede tous les hommes valides de la tribu

ou du village,munis de fusils à pierre ou à pistons. Elle est dirigée par
le chef ou le capita et les hommes sont réunis au son du tambour de
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guerre. Le signal d'alarme consiste en trois sons de même valeur sur le

gong. Cesignal sert aussi à apaiser la tempête.
H n'y a plus de guerre dans le Mayombe,maisil arrive encoreque des

villagessont pillés par leurs voisins;cela se pratique lorsque l'un d'eux

ne veut pas se soumettre à la sentenced'un jugement rendu par le chef

ou un arbitre..

La pénétration européenne dans le Mayombea eu pour résultat de

transformer complètement les mœurs, d'assurer la paix, la sécurité sur

les routes et de faire disparaître toutes les coutumesbarbares..Les indi-

gènes, très commerçants, reconnaissent tous ces avantages; aussi les

fonctionnaires, les missionnaires et les commerçants sont très bien

reçus dans les villages.

L'indigènes'assimilefort bienla civilisationeuropéenne;il a degrandes

qualités commercialeset connaît les lois, auxquellesil se soumet sans

grande dimculté. Les jeunes gens font leur possible pour apprendre le

français; ils apprennent vite à lire et à écrire. La population mayombe
est laborieuse et intelligente.

PHÉNOMÈNESDE LA VIE RELIGIEUSE

Les indigènes pratiquent le fétichisme. Un sculpteur quelconque
fabrique les fétiches, mais c'est le féticheur et le propriétaire qui leur
font acquérir la puissance. Chaque fétiche est consulté ou convoqué
d'une façon spéciale. Il y a des fétiches protecteurs du village, de la

famille,pour la guerre, pour la chasseet pour toutes sortes de maladies;
des fétiches pour les promesseset les serments et pour la garde des pro-
priétés et des champs.

Les noms des fétiches Rosé,bingu et gaka sont invoqués par les

femmes de l'ouest dans leurs crises d'amour.

Hexiste aussi des fétiches contre la pluie et pour la fécondité des

femmes.

Le fétiche kunia a le pouvoir de déformer la colonne vertébrale, de

provoquer des excroissancesde chair, des goîtres et la paralysie; il a

aussi le'don d'en préserverceux qui le lui demandent.
Le benza kissi guérit les maladies de poitrine et en préserve ceux

qui se sont soumis au cérémonial.

Les fétiches affectent les formes les plus diverses; ils sont en bois ou
en pierre, de forme humaine; parfois c'est une poterie contenant toutes
sortes de choses; d'autres foisun morceau de peau ou d'étoffe contenant
des ingrédients. Il y en a en formede petites huttes contenant une boîte
ronde dans laquelle se trouve un mélange résineux (contre la syphilis)
ou un coquillage contenant des médicaments. Enfin le fétiche lemba,
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pour les mariagesde ce nom, est caché au fond de la hutte et représenté,
à l'extérieur, par la plante lemba.

Il est impossibled'énumérer tous les fétiches; chaque village, chaque

famille, chaque individu a les siens et leur donne des noms et même

des formes diSérentes.

L'évocation de la puissance du fétiche se fait soit en exprimant le

désir par quelquesmots, soit en lui enfonçant un clou ou en lui soufflant

des arachidesmâchées à la face,soiten prenant un peu de produit dans

les boursesqui y pendent.
Le jour de chasse,les chasseursousimplementlepropriétaire deschiens

passe devant le fétiche en forme de petite hutte contenant des os et

des cornes de gibier.
Le fétichede la guerre consiste quelquefoisen deux grosseslianes bar-

rant lesentrées du villageavec, dans le milieu,une grosse boule de lianes

enchevêtrées,telleslesboulesemployéespar les marins pour empêcherles

heurts contre les flancs du bateau. Parfois c'est une marmite remplie
du liquide dans lequel lesguerriers trempent le doigt le jour du départ.

En général, l'indigène craint les fétiches étrangers, car il est supersti-
tieux mais il ne croit pas beaucoup dans la puissance de ceux qu'il

possède.
Le christianisme s'introduit depuis de nombreuses années dans les

populations mayombe; elles parlent de Dieu qu'elles nomment Zambi.;
elles lui attribuent ce qu'elles ne savent expliquer. La phrase samu dia

Zambi (vient de Dieu, affaire de Dieu, dépend de Dieu) est la réponse
à toute question embarrassante.

C'est aux missionnairesqu'il y a lieu d'attribuer le peu de cas qu'ils
font actuellementde leurs fétiches; ils s'en débarrassent assez facilement
et nombre d'entre eux sont conservés comme simple souvenir, parce

qu'il ont toujours suivi le titre hérité par leur possesseur.
Les indigènesn'ont pas le culte des forcesde la nature, ni des phéno-

mènes physiques. Ils croyent aux revenants et sont très peureux le
soir. Le mot revenant se traduit par ~Mya.Cesont des personnesméchan-
tes et les sorciers qui reviennent le soir sous formede ~My<sauf ceux

qui ont des notions de notre religion,ils ne croyent pas à une vie future.
Ils ont cependant la notion du bien et du mal et montrent beaucoup
de pudeur. Les hommesévitent tout acte malsainouimpudique, surtout
en présencede femmes. Pudeur et honte se traduisent par le mot soni.

Ils sont également très charitables et ne refusent jamais de la nourri-
ture à qui leur en demande. Ils seraient honteux de continuer leur repas
avant d'avoir invité celui qui se trouverait à proximité.

Sauf le fétichisme, les populations mayombe ne pratiquaient aucune

religion.
Lesféticheursoccupent, dans la société,un rang en rapport avec leur
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puissance et leur richesse; ils se créent donc eux-mêmesleur situation

et sont plutôt craints.
Deux cérémoniessont intéressantes l'une a lieu devant le BenzaKisst

et formeles gensEnsemok4;l'autre formeles Makimpas.
La première est subie par les enfants qui souffrent de la poitrine et

par les hommesaprès la naissancede leur premierenfant.

Pour les enfants des deux sexeset les femmesatteints du mal de poi-
trine, la cérémoniesepasse derrièrela hutte et porte le nom de kusemoka

lukodia. Le Benza Kissi est remplacé par un coquillagedans lequel se

trouvent mélangésde la poudre du fétiche BenzaKissi avec de la sève
de sanga vulu (kuissa, bossa,sanga), plante astringente.

Le féticheur, nommé GangaBenza, trace des lignesblancheset rouges
sur la poitrine des intéresséset leur recommandede ne plus manger en

partage avec ceux qui n'ont pas subi la cérémonie,la viande des ani-

maux qui sont attribués au fétiche, soit le kaka, pangolin; le ;:oto,

civette; les .:M?tet lingi, genettes; le bako,chat sauvage; les poules et

toute nourriture qui a été touchée par une poule; la tête et la poitrine
du porc.

Pour les femmes,la cérémonieest présidéepar la féticheuseMalanda

Mavungu.
Les hommes qui subissent cette cérémonieaprès la naissancedu pre-

mier enfant, se rendent dans la forêt devant le BenzaKissi en compagnie
du Ganga Benza.

Le BenzaKissi est un fétiche en pierre rayé de rouge et blanc, caché

dans un endroit peu fréquenté de la forêt.

L'homme se met nu, fait une espèce de confessionet le cérémonial

est le mêmeque pour l'enfant.

Les femmesne subissentpas le cérémonialdevant le B~MMKissi.

Ceuxqui ne font pas partie de cette sectesont nomméssemi.

Les hommesqui sont kusemokadevant le BenzaKissi ont du prestige
sur les autres. Ainsi, pour empêcherces derniersde manger, il leur suffit

de prononcer le mot gunguet ils doivent, en tout cas, toucher la nourri-

ture avant que les jeunes puissent manger.
Pendant la cérémonie,les indigènesprennent un nouveau nom qu'ils

ajoutent à celuiqui leur a été donné à leur naissance.

Les Ma~MM~sforment une secte d'initiation Toute la population
se composede Makimpas et GMaJas,ceux qui ne l'ont pas été. Au début

de la saison sèche, le chef réunit tous les jeunes gens qui ne sont pas

t. Voirau sujetde cette sectel'étudede L. BiTTMtHEUXDe~t'MM ~A<c
derBoMtM6o' Leuven,1911.Cettemonographie,dont la ~?<M<econgolaisea

publiéunchapitreimportant (t. II, pp. ï6aet suiv.),estunmodèlede documen-
tationpréciseet méthodique.(N.D. L. R.)
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encoreinitiés, gM<!&et les invite à seprésenter devant le GangaMakimpa
qui se chargera de leur initiation.

Ils commencentpar construire, suivant leur nombre et à peu de dis-
tance du village, une ou plusieurs huttes qu'ils doivent habiter. Le toit
n'en peut être supporté par aucun bois de faîtage.

Dès leur arrivée, on leur fait manger le gulu tongoqui consisteen gros
morceaux de bananes trempés dans un mélange épais de terre blanche.
/11. _L
Chaquenovicedoit avaler un morceau et son

courageest relevé parfois par quelquescoups
de rotin; ils reçoiventalors le nouveau nom.

Le Ganga'Makimpa communique alors le

programme et les règles à suivre. Ils ne

peuvent se vêtir d'aucune étoffe et, dans la

forêt, ils doivent toujours être nus, le corps
peint en blanc. Pour se rendre au villageet

pour lesdanses, ils doivent revêtir une espèce
de robe en fibres retenue aux hanchespar une
ceinture rigideet fermée.Le corps et la figure
sont blanchis au moyen de kaolin; le blan-

chissagedoit se faire tous les matins et avant

chaque danse.

Quand ils sont dans la forêt, pour éviter
d'être vus par les femmes,ils doivent chanter
ou battre une petite clochedont ils sont tou-

Pagne de makimpa.

jours porteurs. S'ils sont surpris par une femmealors qu'ils n'avaient pas
annoncé leur présence,ils sont astreints à payer une amende à la per-
sonne dont la vue a été offusquée; dans le cas contraire, c'est l'indis-
crète qui doit payer au féticheur.

Les makimpas restent, dans cette situation, trois mois pendant les-

quels ils apprennent un langage secret combiné de beaucoup de r et de
ils construisent des huttes et apprennent à danser. Pendant tout

ce temps, ils ne peuvent jamais se trouver dans une hutte dont le toit
est soutenu par un bois de faîtage et ne peuvent avoir aucun contact
avec les femmes,sauf une qui s'occupe de la préparation de la nourri-
ture et qui est elle-mêmeMt<~t'Mt~<

Lorsque le chef ou tenda juge l'initiation terminée et qu'il n'y a plus
de huttes à construire au village, il fait préparer le Gulu .Ma~MM.Il est

apprêté près d'une rivière, dans un trou en terre, par la femmequi s'est

occupée de la préparation des aliments pendant toute la durée de

l'épreuve. C'est un liquide sale dont on ignore le contenu; chacun en
boit une certaine quantité, puis le Ganga les ramène au koso où il les

place sur une estrade en bambou. Ils y chantent et répètent leur voca-
bulaire et, après avoir juré de ne communiquer à personne ce qu'ils
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ont fait et appris, le Ganga leur ordonne d'uriner le gulu makavu. Ils

vont ensuite tous ensembleà la rivière, puis rentrent dans leur famille.

De grandes dansessont organiséesdès leur retour au village.
Celui qui ne serait pas parvenu à uriner est censé atteint de grave

maladie et soignéen conséquence.Généralementil meurt.

Les noms des makimpas sont ~e)tg< Lusala, Makwata, Matundu,
P~O, Malanda, etc.

De ce qui précède,il y aurait lieu de croire que la coutume desmakim-

pas se rapporte à la circoncision.Les indigènesm'ont certifié qu'il n'en

était rien; cependant je suis porté à croireque, si l'opération en commun

a disparu, le cérémonialqui l'accompagnait est resté dans les mœurs.

Ce qui me le fait supposerc'est que, dans certaines régions,ils portent à

la ceinture, au dessusdu pagnede fibre,une grossièrereprésentation arti-
~t~ t. Jt. ~t t,T.

Ni.
Collierde makimpa en

bananes sechees:

culée,en bois,du membresexuelde l'homme.

La circoncision se traduit par zunga; la

personne qui a été maldmpa est zunga.
Pourles danses, lesmakimpasont le corps

et la figure peints en blanc; ils portent au

cou un collierfait de morceaux de bananes

séchées et blanchies; comme vêtement, une

ceinture rigide à laquelle sont attachées des

feuillesde palmier et des fibresde rafia.

C'est en dansant qu'ils apprennent le lan-

gagenouveau, les règlements et leurs obli-

gations. Ces danses se font en rond ou en

ligne; elles représentent parfois des simu-
lacresde combat deuxwaAMM~s;l'un muni

d'un petit fusil en bois,l'autre d'un grand
couteau égalementen bois, se placent dans

le cercle formé par les autres. Ils simulent l'attaque et la défensepen-
dant que ceux du cerclechantent. Parfois le cercleétant formé,chaque

kimpa, à son tour, exprime une phrase dans un langagerude et rempli
de et de <s&tw/cette phrase, suivie d'un refrain, doit être répétée par
tous les autres.

Dans leur déplacement, ils ont un grand bâton en main.

C'est le chef de la tribu qui convoque les makimpas et c'est lui qui

désigne le ganga ou tenda.

Le nombre de makimpasest illimité et on en voit de tout âge entre

8 et 20 ans.

Pour les danses, ils entrent au village à la fileindienne; ils vont dans

tous les villagesde la tribu, mais principalement dans celui du chef qui
les dirige ou qui les a réunis.

En dehors des heures d'initiation, ils vaquent, dans leur village, à
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leurs occupations pour faire leur vin de palme, leur huile et pour les

constructions. Quand ils y viennent, ils mettent le pagne de fibre.

L'initiation se fait en partie au village, mais ils fuyent à l'approche
de tout étranger. Cependant les règles à ce sujet ne sont pas sévères

car, à Tshela, ils venaient eux-mêmes payer leur impôt en tenue de

kimpa.
Anciennement, ils ne pouvaient avoir aucun contact avec des étoffes

européenneset il est probable que les infractions au règlement étaient

sévèrementpunies; actuellement ellesont peu d'importance, et je connais
des indigènesqui ont interrompu l'initiation commencée.

Le chef aime beaucoupà montrer le savoir des makimpasde sa région.
Les cadeaux qui sont donnés lorsqu'ils vont danser passent au tenda.
Les femmespeuvent égalementêtre kimpas, mais ellesne quittent pas

la hutte et elles ne diffèrent des autres que parce qu'elles doivent tou-

jours avoir le nombril couvert par une ceinture.
Les makimpas reçoivent de la nourriture de leur femme ou de leurs

parents, mais ils ne peuvent pas pénétrer dans la hutte.

PHÉNOMÈNESESTHÉTIQUES

L'art chez l'indigène du Mayombeest décoratif; les objets affectent
les formesprimitives du dessin et de la sculpture représentant les prin-
cipaux actes de la vie où les personnagessont figurésdans leur position

préférée ou dans des poses

symboliques.Ainsi,la femme

est généralement représentée
assise, tenant un enfant sur

les genoux. Les artistes sont

appréciés,mais ils ne forment

pasunecaste, leur rang social

dépend de leur richesse.

Généralement,tous les ob-

jets sont ornés de dessins grecs,de caricatures humaines
ou d'animaux. Les matériaux employéspour la sculpture
sont le bois, le cuivre, le zinc et la,pierre.

Les fétiches,les postures de tombes et les cannes de
chefssont sculptés dans le bois.Le cuivre sert à la fabri-
cation des anneaux du mariage lemba, des pipes et des

pommeauxde canne.

Les objets de cuivre et de zinc sont obtenus comme
-m.

suit l'objet à représenter est sculpté dans le bois,puis cette forme est

placéedans du sable humide de manière à former un moule, le cuivre
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fondu est verse dans lemoule. Le polissagese fait au moyen de sable et.
d'un couteau en fer. Certaines pipes sont sculptées dans la pierre ten-

dre et incrustées de zinc. Il existe aussi de petites sculptures en ivoire.

Le seul instrument employé est le couteau, les objets sont polis au

moyen de feuilles très rugueuses.
On trouve aussi des manches de couteau incrustés de zinc, despote-

ries ornées de dessins et garnies de coquillages ou de morceaux de

fatence.

Les instruments de musique sont le petit piano à tringle de fer;
la guitare à cinq cordes formée d'une caisseà résonnance,en bois léger,
à laquelle s'attachent cinq baguettes sur lesquelles sont tendues des

cordes tonnées de fibres tirées des pétioles du palmier; les clochettes

géminées faites en fer dont on tire deux sons au moyen d'un petit
bâtonnet.

Il y a trois espècesde tambours de danse i<*le long tambour de plu-
sieurs mètres et d'un diamètre de 30 cm. à l'extrémité la plus large;
z" le tambour court de 50 à 60cm.tendu de deux peaux égales,largesde

zgcm. 3°le tambour pour les cérémoniesfunèbres en forme

de timbales, tendu d'une seule peau dont le diamètre est de

50 à 60 cm., tandis que, dans le milieu, la largeur atteint

i m. (goma s~M~.
Il y a encore le gros gong servant à communiquerà dis-

tance, formé d'un tronc d'arbre de kambala,vidé au tiers de

sa profondeur par une ouverture étroite de 5 cm. et occu-

pant toute la longueur. Les sons sont obtenus en frappant
les deux lèvres d'inégale épaisseur au moyen de battants

taillés en formede massuesdans des pétiolesde palmier.
Pourles réjouissances,les indigènesfabriquent

également des Sûtes de pan au moyen de ro-

seaux vidés, de différentes longueurs et reliés

ensemble.
Il y a des musiciensde profession, tels les batteurs de tambour qui

sont très estimés par la jeunesse; ils reçoivent beaucoup de cadeaux.

D'autres musicienset chanteurs sont quelquefoisinvités par des notables
à donner des sérénades pendant la soirée, moyennant des cadeaux. Ils
chantent les louangesde ceuxqui les payent.

S'ils sont très appréciés les musiciensne s'enrichissent guère; ils sont
recherchéspour les plaisirs,mais ils restent dans un rang social inférieur;
ils ne sont pas consultés.

La danse consiste à tourner en rond devant les tambours, en agitant
les hanches et les épaules et en avançant par petits pas; les femmes

frappent les uns contre les autres les anneaux qu'elles portent aux che-
villes.
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Tous mettent, pour la danse, leurs plus beaux vêtements et tous les

ornements perles, grelots, coraux, etc. les femmes tiennent en main

un mouchoir qu'elles font tournoyer et avec lequel elles essuyent le
front des batteurs de tambour. Un chanteur donne le ton de la chanson

dont les paroles sont fredonnées et inintelligibles, mais comprises par
les danseurs. Cesont généralementdes phrases satiriques.

Quelquefoisles danseurs s'arrêtent, font face vers l'intérieur du cercle

et, au son d'une chansonnette monotone accompagnéede battements de

mains, des femmessortent des rangs et s'avancent en dansant vers le

tambour. Elles font alors admirer leur souplesseet leur déhanchement
et rentrent ensuite dans les rangs.

Il n'existe pas de danseurs de profession,mais les bons danseurs sont
très appréciés; il en est de même des femmes qui montrent beaucoup
de souplessedans leurs mouvements.

VIE INTELLECTUELLE

Au moyen d'incisionsfaites sur un bâton ou de nœuds dans une corde,

l'indigène tient compte des paiements qu'il a faits, du nombre de jours
qu'il a été employéou des avances reçues. En résumé, grâce à ces inci-
sions et à ces nœuds il entretient, dans sa mémoire,le souvenir de tous
les actes de sa vie et de ses opérations commerciales.Les incisionsfaites
sur le bâton de voyageindiquent le nombrede jours d'absence.

Les nœuds dans les cordes rappellent surtout les opérations commer.
ciales sommespayées pour règlement de palabres; nombre de jours
retenu prisonnier; sommespayées à titre de dot en vue d'un mariage;
objets disparus pendant le pillagedu village.

Dans lespalabres, les faits et les paiements sont aussi notés au moyen
de pierreset de noix de palme.

Grâce aux cordelettes à nœuds et aux incisions dans les bâtons, ils

communiquent aisément leurs affaires à d'autres personnes. Ces signes
ne pourraient suffire cependant à établir les faits, mais ils aident à
retenir lesexplicationsverbales.

La langue mayombediffèrepeu de la langue parlée dans la régiondes
cataractes, tous les indigènes se comprennent. La grammaire est très

compliquéeet les formesirrégulièressont nombreuses.
Le R. P. De Clercq a fait une excellente grammaire kiyombe parue

en looy, dans la Revue internationale linguistique~M~fo~o.
Il existe des langages conventionnels dont se servent les chefs, les

féticheurs, les w<~MM~<M,mais ils sont généralement locaux et ne sont

compris que par quelques individus d'un même village. Ces langages
consistent en quelques phrases complétéespar des mots dont la signifi-
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cationest changée.N'y sont initiésque ceuxquiont intérêt à en conserver

le secret.

Les indigènespeuvent communiquerà distance, au moyen du gong;
leurs moyens sont cependant assez restreints. Les communications les

plus usuellessont l'appel du chef,l'appel à la danse, l'annonce de l'arri-

vée du blanc avec ou sans soldats, le départ du blanc, l'appel à tous les

notables, l'appel aux armes.

L'indigène compte sur les doigts, au moyen de pierres,de nœudsdans

une corde,d'incisionsdans un bâton, de traits par terre.

Lespierres,nœuds, incisionset traits représentent souvent les dizaines

ou les centaines.

La numération parlée de i à 2ose traduit par moci,,K)M,tatu, ya, tanu,

sambanu,sambuadi,nana, vua,kumi,kumimoci,kumi .?0~,kumitatu,etc.,

makumimoleou makumolé(20).
Lès dizaines sont kumi, makumi moleou makumolé,makuma &~M,

makuma ya, makuma tanu, makuma sambanu ou ~MSa~&<!MM,~SaMt-

t<«! lunana, ~M'M~,&tW<!(100).

Kamaje moci (lOl),M!e %0~yeMMM(20l), !)~e(l,00l),
kiazi (100,000).

L'énonciation des dizaines et des centaines est appuyée
d'un battement de mains, les doigts joints.

Les jours de la semaines'indiquent au moyen d'une plan-
chette trouée de 8 trous, une petite brochette bouche le trou

correspondant au jour qu'il s'agit de serappeler. Ces8 trous

correspondent à deux fois 4 jours de la semaine indigène;

actuellement, on trouve des planchettes à 7 trous se rappor-
tant aux 7 jours de notre semaine.

Sauf les paris pratiqués surtout entre les hommes, il

n'existe aucun jeu; comme délassement les indigèness'adonnent à des

causeries.
Les nobles ou hommes libres connaissent l'histoire de leur famille;

ils apprennent cette histoire dans les causeriesdu soir et dans les discus-

sions qui surgissent au sujet des règlements de palabres et des succes-

sions.

Ils connaissentla topographie de leur région,le nom des rivières,des

montagneset desdiversendroits; ils savent où sont la sourceet l'embou-

chure des rivières des environs.

Les indigènesn'ont que peu de notions d'astronomie; le soleil se tra-

duit par tangu, la lune par gondé,les étoilespar buetete.

Ils comptent par lunes et par saisons: celles-ci sont au nombre de

quatre, savoir stfM,saison sèche pendant les mois de mai, juin et

juillet; bangala, pendant les mois d'août, septembre et octobre; tombo,

première partie de la saison des pluies; dolo, derniers mois des fortes

pluies.
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Les opérations chirurgicalesles plus fréquentes consistent dans le pla-
cement de ventousesaprès incisionsdans la peau, les tatouages, l'extrac-
tion de projectiles par succion ou au moyen d'une corne après avoir

débridé la plaie; la circoncision.

Le chef BenzaM<:M<MgM~m'a certifié que le tibia de sa jambe droite
a été remplacé par un morceau de bois de kula. Cette jambe est très

faibleet plus mince,il ne peut s'y appuyer que très faiblementet la peau,
sur le devant porte des traces d'ancienne plaie. Cette opération aurait
été faite il y a de nombreusesannées.

La poudrede boisde~M&:leursert d'antiseptique et la guérisons'obtient
au moyen de certaines feuilles.

Je considèrel'indigènedu Mayombecommetrès intelligent; sa mémoire
est bonne; il imaginedes histoireset des faits qu'il conte très naturelle-
ment avecforcedétails commesi les chosesétaient réelles.Aux demandes

qui lui sont adressées,il cherche à répondredans le sens qui lui parait
le plus agréableau questionneur, sans s'occuper de la vérité; il est natu-
rellement menteur.

Il comprend très vite ce qui lui est expliquéou demandé,mais généra-
lement, il hésite parce qu'il cherche à connaître les intentions ou le but

poursuivi par son interlocuteur.
Il est très observateur et montre beaucoup de bon sens dans ses

raisonnements.

L'indigène n'est prévoyant qu'en vue de sa mort; toute son ambition
est d'avoir un enterrement digne de son rang; dans ce but, il amasse
de la poudre, des faïences et des étoffes, mais, en dehors de ce cas, il
ne s'occupeguère du lendemain. La nature a richement pourvu son pays
au point de vue culture, gibier et petit bétail. C'est là peut-être la cause
de soninsouciance.
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